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CHAPITHE PREMIER : DIFFICULTES ET MCDALITES

D'ACCES AUX EMPLOIS

SECTICW tttfflUKKk! ; IES SITUATION DE NCH-HflELÛI {1}

La simple mesure d'un taux de chômage n'est pas suffisante

pour quantifier les situations de non-enploi des diplftnés de

l'enseignement supérieur.

En effet, le chômage défini corme la situation telle que la personne ne

dispose pas d'ernploi et en cherche un, n'est pas obligatoirement la

raison majeure de l'absence d'enploi. On peut: rencontrer en situation de

non-emploi, des hcmmes effectuant le service national, des fermes avec

des charges de famille et ne souhaitant pas travailler, des Individus

poursuivant leurs études et notanraent des étudiants de nationalité

étrangère qui attendent de terminer leurs études pour rentrer dons leur

pays.

Dans un premier temps, nous nous intéresserons aux périodes de non-

emploi antérieures à l'enquête. Plus précisément, nous étudierons les

caractéristiques de la population ayant déjà travaillé et qui a connu

des périodes d'Inactivité professionnelle ou de chômage antérieurement S

la période de l'enquête.

En second lieu/ nous nous proposons d'évaluer 1 'importance des situa-

tions de non-emploi aux dates de l'enquête.

(1) les Inttcaticm statistiques détaillées ccncernatt cette aeeetai figurent en
n°7
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I - I£S SITUATIONS DE NCN-EMPIÛI DURANT I£S FEHICOES PRECEDANT L'EHQDETE

Cinq cent individus de notre population ont exerce une

activité professionnelle antérieurement et/ou aux dates de l'enquête.

Parmi eux, 26 i (soit 130 dont 117 individus provenant de Lyon II) nous

ont affirmé avoir vécu des périodes d'inactivité ou de ch&nage (1).

Ij durée de ces périodes de ncr-enploi est mentionnée dans le tableau

n° 12 (2).

Tableau n° 12

V.H. = 1Q

Durée de non-emploi

1 à 6 nds

7 à 12 ncis

13 à 10 nois

19 à 24 ircis

Plus <3e 24 mois

TOTAL

Effectifs

64

25

16

7

e

120

Pour près de 75 % d'entre eux, ces durées de chÊfTHge ou d'inactivité

sont inférieures & un an. Si l'on examine les causes de ces situations

de non-emploi, 11 apparaît que la précarité de l'enploi soit invoquée

dans une proportion importante. Près de la moitié des individus ayant

vécu une situation de non-enploi (n = 63) ont précisé que la perte de

leur enrploi était liée au statut (contrat à durée déterminée,auxiliaire,

vacataire...}.

(1) VJt . 10.
(2) Four les individus aj&nt cani plusieurs périodes de non-oiiploli les durées

de ces dlffÉrsitas érioteg ont été
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tfeuf individus ont fait mention d'un licenciement économique ; vingt

individus ont signalé que cette situation de non-enploi était le fait

d'une démission de leur part et/ou de convenances personnelles. Enfin,

vingt-cinq personnes étaient à la recherche d'un premier emploi (1).

Signalons ici que les femnes sont nettement plus notfcreuses à avoir

connu une/des périodes de chQmge ou d'inactivité professionnelle

puisqu'elles sont Bl dans ce cas centre 49 individus de sexe masculin.

D'une manière générale, la prcporti.cn d1 individus ayant vécu une

situation de ncn-ecrploi antérieurement à l'enquête est relativement

importante. Cette indication n'est certes pas suffisante pour rendre

ccrrpte des problèmes d'inserticn professionnelle dea diplômés de

l'enseignement supérieur, mais elle traduit déjà l'existence de

certaines difficultés liées au fonctionnement mime du marché du travail

et aux caractéristiques individuelles {formation, sexe...).

II - LES SITUMICKS DE TKN-H-ŒÏÛI AUX DATES EEE L'ENQUETE

Conme nous l'avons préalablement signalé, une situation de non-

emploi n'Implique pas nécessairement une recherche d'emploi.

Le tableau n° 13 en montre à cet égard les différentes manifestations j

il nous permet d'évaluer la part des individus recherchant effectivement

un emploi parmi l'ensemble des Individus concernés.

Les raisons principalement invoquées chez les individus ne recherchant

pas d'emploi sont : la poursuite des études (n » 45), le service natio-

nal (n = 6) f des raisons familiales et/eu personnelles (n = 5). Dans ce

dernier cas, il s'agit d'individus ayant décidé définitivement de ne pas

chercher d'emploi.

(1) Au total, le naître de valeurs DEncuaites comment ces cteervatLcns est êml
à 13.
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Tableau n° 13
Effectifs absolus Effectifs relatifs

Population à la
recherche d'un enploi

71 toit 3 étudiants
issus de l'itoiveraité

de sr-
55,9

n ne recher-
chant pas d'enploi :
décision définitive

3,9

Pcçulation ne recher-
chant pas d'enplai :
décision

51 dont 21 étudiants
issus de l'Univaraité

de ST-EITEHHE
40,2

127 100

V.M. = 2

Signalons par ailleurs que 33,3 % des individus I la recherche d'un

emploi au moment de l'enquête, avaient connu auparavant une période

d'inactivité ou de Ghflmage (1).

Précisons enfin que près de la moitié des individus en situation de non-

emploi étaient déjà entres dans la vie professionnelle (60 sur 129

individus).

Les pertes d'enploiâ observées sont dues essentielleroent aux statuts

précaires (n - 34), mais Également aux licenciements économiques (n =

19). Seulement 7 certes d'emplois relèvent de démissions pour des

raisons professionnelles ou personnelles.

1B - Le taux de chômage à l'enquSte

Le taux rie chEmage est calcula en rapportant le nortore

d'individus à la recherche d'un emploi à l'effectif de la population

active 12).

0) Cela œrteme 22 Individu sur 66t VJt - 5.
(2) ReçŒiÉsentée par le» individu» possédant m

pas d'aqilnL naU en tijmiiuuL. in.
et les individus na disposait
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La population disponible à la recherche d'un emploi (P.D.R.E.) repré-

sentait aux dates de l'enquête 10,4 % de la population active masculine

et 17,3 % de la population active féminine. Au total/ le taux de chômage

s'élève à 13,9 %. Ce taux semble particulièrement élevé et touche plus

fréquemment la population féminine.

Cependant, ces observations doivent être nuancées par la prise en compte

des temps de recherche. En effet, 53 % de la population au chSmage

recherche un emploi depuis moins de € mois contre 28,8 î depuis une

durée comprise entre 6 mois et 1 an et 18,2 % depuis plus d'un an (I] -

L'on remarque d'autre part que l'avancement en Sge exerce ici une

influence déterminante puisque le taux de chômage tend & régresser avec

l'âge de 7103 correspondants. 11 passe âe 25,6 % pour la population âgée

de moins de 25 ans a 14,6 % pour les individus âgés de 25 à 30 ans et à

6,0 * pour la pcpulation 3gée de plus de 30 ans.

Ceci peut s'expliquer par deux hypothèses :

- on peut penser que les individus plus âges sont davantage expéri-

mentés sur le plan professionnel et sont par conséquent plus Si même de

trouver un emploi ou de travailler ;

- l'avancement en âge peut engendrer chez certains individus une néces-

site urgente de trouver du travail alors que la population plus jeune
*

peut relativement plus se permettre d'assortir sa recherche d'emploi de

conditions plus restrictives.

De plus, le taux de chSmage varie sensiblement en fonction de là situa-

tion de famille- D'une manière générale, les individus vivant en couple

connaissent un taux de chômage inférieur aux autres catégories âe la

population (11,3 % contre 16,3 % pour les individus vivant seuls et 25,SX

pour ceux et celles qui vivent chez leurs parents).

11 faut cependant se garder de conclusions trop hâtives qui présen-

(1) Lee effectifs abedlus sa± regpectiveŒDt épux à : 35. 19 et 12. (V.M. = 5).
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teraient la variable "situation familiale" coure un facteur étroitenent

lie au chômage ; car le taux de chômage peut aussi expliquer la situa-

tion de famille de certains individus qui, recherchant un emploi, sent

du fait de leur situation matérielle et financièreF contraints de vivre

chez leurs parents- II n'est fi ce titre pas Stcmant de renccntrer un

taux de chômage relativement élevé parmi cette population. 11 y a donc

ici, des risques de circularité du raisonnement et des interprétations

qui peuvent en être faites.

L'observation des taux de chômage en fonction des C.S.P. d'origine,

montre qu'il n'y a pas & ce niveau des différenciations majeures (1J. Ce

point se retrouve plus loin, en ce qui concerne la qualité des emplois

occupes ; nous tenterons alors d'apporter quelques Éléments d'explica-

tion concernant la neutralité relative de l'origine sociale par rapport

aux situations d'emplois observées.

En revanche, nous notons une disparité plus importante des niveaux «2e

chômage selon la filière de formation.

Le tableau n° 14 nous indique les valeurs des'différents taux/ suivant

les filières [2].

La lecture de ce tableau montre que la situation (en terme âe niveau de

chômage) des individus issus âe formations scientifiques semble

relativement favorable.

Inversement, lorsque les individus proviennent de formations telles que

tourisme, urbanisme et aménagement du territoire, administration

économique et sociale, les difficultés d'obtention d'un emploi tendent A

s'accroître sérieusement.

Pour les autres filières, l'on observe des situations qui se rapprochent

du taux moyen (x* = 13,8 ftï.

(1) cf. annexe n° 7 p. 48
(2) IBS disciplines ftrlMfngnr représentées n'ont pas été
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Tableau n° 14

1 E&sdpliM da fonratiais

i

; «M» .**»•*
i
: A,Ï.S,
i
i
i lettres et arts

i £d«nc«A tuBlnea
i

i
1 Sdam éaomiiouBi <t œclalcB
i

i Uvguu

i

r

i
t

s

•
Ttoc ûa dorage t

(*) t
i

i

33,3 :
t

Z7,9 t

i
13,8 :

t

11, fi î
i

11,23 î
î
î

9,9 :
î
î

6,9 t

4,B î
t
î

4,3 . t
t
î

î

L'analyse ultérieure de la nature des enplois occupés par nos corres-

pondants nous permettra d'ëtayer cette présentation et de voir si les

disciplines à fort taux de chômage sont aussi celles qui aboutissent à

des enplois d'un niveau relativement inférieur,

En effet, la sùiple mesure d'un taux de chômage ne suffit pas à carac-

tériser les difficultés d1 insertion. Il sera donc intéressant de rappro-

cher, pour chacune des disciplines de formation, le taux de ch&nage des

situations d'enplois effectives.

Concernant les doubles formations, les individus qui en disposent ne
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semblent pas se trouver dans une situation plus avantageuse.

Parmi la population ayant obtenu un diplôme conplènentaire, le taux de

damage s'élève S 16,9 % (1).

Ce taux est relativement plus Ëlevë que le taux de chômage moyen de la

population totale- II est donc probable que là prolongation des études

occasionnée en cette circonstance ait quelque peu retarda la recherche

et la prise d'un enplol.

De mène, il n'est pas possible d'affirmer que les individus ayant un

niveau de formation plus élevé, connaissent un taux de chômage nettement

mains inportant- En effet, les titulaires d'un diplôme de 3ëme cycle

universitaire volent leurs taux de chômage s'élever à 13,7 % contre un

taux légèrement plus élevé de 14,6 %, pour les individus disposant d'un

niveau de formation inférieur.

2° - les activités professionnelles recherchées par _la popula-

tion au

Le tableau na 15 nous Informe sur les différentes activités

professionnelles recherchées par les individus au change.

Deux observations principales peuvent être tirées de cette

distribution, ai premier lieu, il apparaît que les emplois les plus

représentes sont fortement corrêlés à une formation spécifique.

C'est le cas notasuraent de l'emploi de psychologue {qui ne peut être

exerce que par des individus ayant reçu une formation en psychologie) et

de remploi de charge d'ëtuàes et oe recherches, ce dernier faisant

généralement suite & une formation bien déterminée- Par ailleurs, à la

question concernant le rapport de l'activité recherchée avec la nature

(1) les rffflrHfa absolus sent respectivenent fe 33 individus à la recherche d'un
orçlfll, 27 «ro erçloi et n'en cherchant pos et 162 individus exerçant une
activité a
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Tableau na 15

N = 61
V.M. = 10

ndanhte

ûwg*d' gu Ot ne±BE

Pmct^ai at touclAlff»

RneUm

Ctàn

CdcaeHur

EHKtlfi

15

n

des études entreprises à l'université", 100 % des individus concernes

recherchent une activité en relation avec leur formation (1).

Signalons enfin la faiblesse de l'effectif correspondant à l'emploi

d'enseignant. Nous verrons ultérieurement que les activités de l'ensei-

gnement sont, relativement fréquentes parmi les emplois exerces à

l'enquête ; 3 contrario, ce type d'activité ne senfale pas particu-

lièrement Intéresser les Individus au chômage.

Sur un autre plan, l'examen des démarches utilisées par les individus à

la recherche d'un emploi fait apparaître une forte proportion d'individus

(1) Plis pr&dsàmt, n - 67 iniividus (VJL « 4).
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ayant effectué âes démarches personnelles (74,6 I). La proportion

d'individus faisant appel aux réseaux institutionnels {A.N.P.E.,

A.P.E.C.J s'élève à 44,8 I ; les concours adninistratifs sont utilisés

par 28,4 1 de la population concernée alors gué- seulement 25,4 % des

.individus au chômage ont recours S des relations professionnelles ou

privées (1).

En conclusion, il semble nécessaire de rappeler que la slnple mesure

d'un taux de chômage n'est pas suffisante pour évaluer les difficultés

d'insertion des diplânés. Cette manière de voir occulte en effet les

différences d'insertion liées & la nature des emplois occupes, car si

l'on s'Intéresse à la vulnérabilité de certaines formations, ce sont les

taux de chômage par formtion mais surtout les caractéristiques des

emplois effectivenent oca^Ës par les non chômeurs qui peuvent nous

informer. là question ijcportante n'est donc pas de retenir seulement les

statistiques mesurant le ohânage des étudiants mais bien d'analyser les

emplois effectivement détenus par ceux-ci et de déterminer s1 il existe

des desajustements importants entre d'une part, les formations supérieu-

res reçues et d'autre part, les types d1 emplois occupes.

Nous devons au préalable, examiner les différents modes de placement

utilisés par la pcpulation disposant d'un emploi aux dates de l'enquête.

{1} l£s effectifs absolut) soit les suivante :
-EÉûBrches personnelle 50
- BË9BBU1C Institutionnels 30 nr u „
-Ccncoura 19 ff* - *)

17



SËCTICÎJ DEUXIEME : IE KCË PJCgEEMTKJi

CEE EMP1ÛIS (1)

I - I£S DIVERS MOYENS UTILISES

Trois modes de placement ont été essentiellement utilises par

les étudiants exerçant une activité aux dates de l'enquête : il s'agit

des démarches individuel les, des relations personnelles et des concours.

Les organismes institutionnels de placement (A.N.P.E,, A.P.E.C., agences

et offices de placement) ont permis à un norfrre extrêmement faible

d'étudiants de trouver un enploi. La faiblesse du rôle joué par les

cadres institutionnels dans là recherche d'un enploi est souvent msn-

tionnée dans les réponses. De nombreux étudiants considèrent ces

organismes comme peu "efficaces" pour l'obtention d'un enploi corres-

pondant a une formation universitaire. Notre population ne se diffé-

rencie pas à cet égard des populations ouvrières traditionnelles dont le

rapport aux organismes institutionnels de placement sentole tout aussi

limité (2).

Ainsi, l'initiative individuelle, les moyens informels, l'envoi de

curricuhm vitae aux employeurs et les petites annonces (...) apparais-

sent corme des outils privilégiés d'obtention d'un emploi.

L'insertion des étudiants dans le système productif devient alors plus

vulnérable (3).

Il) * **^ 11 •! 11 til .1 nfw ul HITI iM ĴniiOQ yĵ Hi 11 PPB tljiMtfl 1 **H!c- .̂̂ flrLff P^H'rl,' f^ H pi u u il. en

anoeace n° 8
(2) cf. G. ÏÏJEL, B. GRAKNE, D. MME, H. RJHL, 'Idcendaneats collectifs et reclas-

9EBEnta : **•** de cas à Valate", Ecamate et Omanlâe, JuLQfit 1583.
(3) Du f^r de esc eepect t*mrhitfi*l IÉS procédés d'adeucbe reposent sur une

cpT*irina ^MgpHnrigatlfnn par FBpiKxt *« deDBnIeurs d'ennLols. A ce sujet cf.
J. VflCS6F D. RCHQCCN, 11Ëbifes des ccoportenents aur le marché du travail",
Q.CJ>.E.P 1974.
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Fcur ce qui est des réseaux de sociabilité, nous en distinguerons-trois

types : les relations familiales, les relations scolaires et universi-

taires, les relations professionnelles et de stages.

L'usage des relations familiales ou personnelles semble lie a l'origine

socio-professionnelle (cf. Infra paragraphe 111).

Les relations universitaires peuvent prendre la forme de parrainage des

enseignants. Les relations professionnelles interviennent à partir de

l'obtention du premier emploi et peuvent être a l'origine d'un mouvement

de mobilité interne. NDUS présentons deux tableaux statistiques dont

l'un s'intéresse aux modes d'obtention des différents enplois (exercés

au moment de l'enquête) et l'autre présente les filières de placement en

fonction de la nature de la formation suivie.

Cette dernière statistique nous montre que les tendances générales

évoquées ci-dessus peuvent recouvrir des différences parfois marquées

entre les filières de formation.

Il semblerait ainsi que certaines formations orientent plus spécialement

les étudiants vers des emplois de la fonction publique, obtenus par

concours.

Il s'agit de la licence en Télécccmunications permettant d'accéder au

ccncQurs d'inspecteur P.T.T., des diplômes de licence et maîtrise en

administration éccncmique et sociale orientant les étudiants vers les

concours de cadres administratifs et enfin des diplômes littéraires,

artistiques, scientifiques a caractère non professiormalisé, et abou-

tissant essentiellement aux concours de l'enseigneront.

Toutefois, la faiblesse des effectifs constatée dans certaines filières,

ne nous autorise pas à avancer des conclusions significatives quant aux

différences entre disciplines de formation.

De façon g&iérale, les différences des modes de placement selon la

nature de la formation semblent liées cl la variété des modes de
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recrutement et aux disparités des conditions d'accès aux divers groupes

d'enplois.

Tableau n° 16 : Mode d'obtention da l'enploi occupé à l'enquête.

TO0L

JLLP.E.

JLP.LC.

intvmlialn au CJLO.V J.

uÉttlan ao

ai a*

1 nAwTr4»1 .

mit* à IB

RmUn mit* à IB

plut intjen*

0,5

a. a

M. S

3.7

17. ï

2,1

0.3

3,4

0,7

,7

itn

1»

16

15

us
VJL *S

(Effectifs absolus et relatifs).
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n« 17 i Jtade d'obtention de l'etr^Lot et filière âe tomatl^ti (1)
(Effectifs absolus et relatifs)

rtlJ*« ^^^*^-^^^^^

lactm ot Jet*

Uiw

fH*«* bMlQM

ftptuloQl*

TÉ14

im^^mt uctnigM

ftwlMH

VrtldBlAi •lÉDAa^I^Dli
AitaEtfUDln

li l A l
mxtolm

MBlnlAntlm •firflrnl^a
n «cUl*

Bd*ic*i ^Ubl^iH
•t JuddlqllH

<tmiriw*Œl«
v 4ui> d>«diit«tn

D.D.T.
B.T.J,

TODiL

IHUtublm
{HEV, AMTl

0a

4g.fl

ï
1,7

S
7-1

0
0

0fl
1fl.l

1
B,l

0
0

3.7

0
0

0
0

1
14,3

0
0

16
1.9

DfcVâH
P<tfH(]IMll«B

2
1.0

32
U.7

»
4S.O

12
45,7

«
42,*

L
5,9

7
w.a

s
41.7

11
52.4

11
46,9

9
29,0

5
50,0

1
42.9

4
U

17S
42.3

JWKiH

a
13.0

6
14.»

10
16,»

22
Hr4

3
14,1

1
9,0

a
1B.2

4
13,1

4
19,0

U
U,7

S
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3
30.0

3
42.1

1
20
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21,3

m
0o

i
2.4

1
1,T

6
1,6

D
0

0
Q

D
0

a
16.7

1
14,3

•7.4

0
0

D
0

0
0

0
0

19
4,*

ii
COncoun Jj TO&L

II
11> u n a

«.0 - ii 100
II

* ti 4119,5 ii inii
il

20 il S»
HP* ri 100

II

5 il 70
7,1 il 100

il
il

« n 21
42,* il 100

il

11 il 20
W,0 *l IM

ii
If

1 TI 11
9,1 il 100

ii
ri

D u Ua M 100iiiiï i» a
14,1 ii 100iiii

- li ii n
22,2 ii 100

il

17 ii il
54.8 11 100

tt
*i2 ii w

20,0 ii ICO
il
ii

0 IT 1D J E in
iia 11 s

D 11 100
u

H* M 4M
9.0 il 1DQ

V.M- = 26

(1) IL s'agit de l'eoçkd. occupé eux dates de l'aquâte.
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Certains groupes d'enplois sont en effet spécifiques à une ou plusieurs

filières de formation et les étudiants accfident à des types d'emplois

âont les caractéristiques, les modalités de renouvellement, et les

conditions d'accès sont différentes,

Sifin, précisons que si la distribution des modes d'obtention des

euplois présente des disparités selon la. nature de la forma tien, il n'en

est pas de mette par rapport aux sexes canne le montre la statistique

suivante :

Tableau n° 16

tttfe

institutions

Sexe Ibsculin

4,0

e
3,9

ïtrtsl

17

3,9

51 40 91

22,6 19,4 21,6

Prxttiû Lions 12 19

3,1 5,8 4,4

Dànarchas
39,4

89
•

91 180

44,2 41,7

Concours 70 55 125

31,0 26,7 28,9

Obtal 226 206 432

100 100 100

V.tt, • 8 (Effectifs absolus et relatifs).

Les écarts ne semblent pas significatifs et L'hypothèse de dépendance

entre les deux variables ne peut être retenue (!) -

(1) X2 - 3*93 ; degrés de liberté (d.d.l.) - 4 ; p * probabilité d'iriêpendaxra
entre les vartablea : 10 % ̂  p ̂ 50 %,
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II - L'ETCLOTICH DE IA fiËPARTITICN CES MODES D ' CBlïHTICK EES HŒIÛlS

Le graphique n° 3 présente l'évolution des modes d'obtention

des enplois en considérant les différentes étapes et itinéraires

possibles (4 étapes, 3 étapes, 2 et 1 Étape {s)).

Il apparaît que le rBle des filières de plaçaient Serbie s'exercer

différemment dans le taupe. En effet, il sentolerait que chacune d'elles

joue un rBle différent selon le degré du processus d'insertion.

Ainsi, la proportion d'individus ayant obtenu un emploi par le biais de

démarches personnelles est très Élevée en début de cursus professionnel

et tend ensuite à se réduire en fin d1 itinéraires ou profit des réseaux

institutionnels et concours.

C'est essentiellement la dernière phase des itinéraires qui marque ce

fléchissement*

Notons par ailleurs que si les démarches personnelles l'emportent

toujours sur les réseaux institutionnels et concours, quel que soit le

degré du processus d'insertion, il n'en est pas de même pour les

individus n'ayant jamais exercé d'activité professionnelle antérieure-

ment à l'enquête.

Il semblerait en effet que cette population ait recours aux réseaux

institutionnels et concours dans une proportion plus élevée que les

autres catégories d'individus.

Signalons enfin que les réseaux relationnels sont en augmentation à

partir de la phase terminale des différents cursus professionnels

observés- Les relations universitaires jouent généralement un rôle dans

l'obtention du premier enploi ; les relations professionnelles

interviennent dans un second tercps de l'insertion, celui de la recherche

à'un autre
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Les relations personnelles ou familiales s'exercent à n'importe quel

niveau de l'insertion et possèdent un caractère relativement constant.

Afin d'apprécier plus finement l'évolution de la répartition des modes

d'obtention des emplois selon des différentes étapes professionnelles,

il nous a paru intéressant de Bavoir si les individus ayant eu recours à

un certain réseau de placement dans un premier temps, avaient tendance &

privilégier le irêne mode da placement dans une phase ultérieure.

Pour ce faire, nous avons construit une dLstriisution statistique

présentant un cumul des croisements possibles entre les variables modes

d'obtention des emplois 1, 2, 3 et de l'emploi exerce 3 l'enquête. Six

tableaux ont ainsi été agrégés en un seul {!).

Tableau n°

Dènardua
PBL'Fimril Illl

1CRAL

il 21 15 Û7

K 392 112 000

Ï7 tt 72

154 «3 1» us

V,M, = 167 * (16,6 X) ; y et t sont variables et y est toujours supérieur
à t.

(1) cf.
l£s six tableaux réalisent un crolaramC entre :
- ncde d'obtention If onplûi x note drobtainai 2e

lererploix " " 3e
- " " iff açlol x n " 4 e ençlcd

M 2e
- " " 2 e
- " " 3 e
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La lecture au tableau montre que r»tre pcpulation semble constituée par

une proportion non négligeable d'individus ayant recours systématique-

ment ou épisodiquement aux mêmes filières de placement tout ou long des

itinéraires professionnels.

Le test du x* permet de souligner là forte dépendance entre ces

variables (1).

III - M3DE EE PLACEMENT ET CRIGDffi 90CIAIE

II s'agit de cerner l'Influence possible de l'origine sociale

sur le mode d'obtention de l'emploi exerce au moment de l'enqtiâte.

Il n'a pas été nécessaire d'analyser le rapport entre la C.S.P. du pore

et le mode d'obtention des emplois antérieurs à l'enquête dans la mesure

où ces emplois ont été obtenus/ à plus de 70 %, par le biais de démar-

ches personnelles. Cette proportion nous a sentie trop élevée pour

laisser apparaître des différences tris nettes selon la C.S.P. d'ori-

gine.

L£ graphique n° 4 fait apparaître une liaison Intéressante entre d'une

part/ la place dans la hiérarchie socio-professionnelle et d'autre part,

le recours plus fréquent à certains modes de placement.

Il semblerait en effet que les C.S.P. relativement aisées (moyens et

gros commerçants, industriels et professions libérales, cadres

supérieurs et moyens) aient indique dans des proportions importantes

avoir fait appel aux relations personnelles pour obtenir un emploi.

C'est que le réseau des relations familiales est d'autant plus important

gué l'on se situe S un niveau élevé de la hiérarchie sociale*

(1) X* * 85.02 ; d.d.l. - 4 j p < 1 %* pour que les
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A l'Inverse, les C.5-P. défavorisées (O.S.r ouvriers qualifies, contre-

maîtres r artisans, commerçants) ont eu plus fréquemment recours aux

concours et aux réseaux institutionnels pour trouver une activité profes-

sionnelle.

Les concours apparaissent conrne un moyen privilégie des demandeurs

d'emploi d'origine sociale modeste* Ces C.S.P. semblent plus motivées
par la recherche de la sécurité d'emploi.

Deux observations tendent cependant À lljniter la portée de ces

constatations.

En premier lieu, la catégorie "enployé de bureau et de commerce" ne

présente pas un ccnçortement identique aux autres C.S.P. modestes. Le

recours aux relations et pronotions est deux fols plus inportant pour

les fils et filles d'employés que pour les enfants d'ouvriers et d'ar-

tisans.

En second lieu, les enfants d'enseignants sentaient recourir massivement

aux concours. L'analyse de leurs situations professionnelles montrera

que ces étudiants recourent en fait, dans des proportions importantes,

aux concours de l'enseignement et semblent par conséquent influences par

la profession de leurs parents.

D'une manière générale, nous dirons que les enfants de condition sociale

modeste ont plus souvent tendance à recourir aux emplois dont l'accès

est fortement réglementé et où le recrutement se fait par concours ou

numerus clausus.

Les autres emplois au secteur public ou du secteur privé dont l'1 accès

est lie au marché du travail seraient occupés davantage, toutes choses

étant égales par ailleurs, par des enfants de couches sociales plus

aisées.
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IV - 1COE D'OBTEMTICtî ET SITOWIOT TCOTCKIQŒ .DES EMPLOIS

lfl La répartition des emplois suivant les modes

d'obtention

L'analyse de la répartition des emplois en fonction de leur

mode d'obtention fait apparaître trois catégories d'emplois (1).

- Nous pouvons dégager d'une part/ une catégorie d'emplois obtenus

exclusivement par le biais des démarches personnelles ou des réseaux de

sociabilité (relations familiales, personnelles, universitaires, profes-

sionnelles...) . Il s'agit des emplois de chef d'entreprise, directeur,

employé et cadre des banques et assurances, cadre commercial, fonction

informatique, enseignement supérieurr fonction sociale, fonction cultu-

relle et touristique, fonction littéraire et artistique, architecte,

ingénieur, chargé d'Études et de recherche *

Seulement S % des individus exerçant un de ces emplois au moment de

l'enquête ont eu recours à des réseaux institutionnels et aux concours.

Notons, dans cette catégorie, la part relativement importante prise par

les rëseaux relationnels peur l'obtention des emplois de charges

d'études et de recherche (50 %), emplois dans le domaine âe l'informa-

tique (50 %), enploifl à caractère social (43%) -

- L'on observe une seconde catégorie d'emplois obtenus en majorité mais

non exclusivement par des moyens personnels et relationnels. Cette

catégorie concerne les emplois de psychologue, formation adultes et

enployê administratif î les voies Institutionnelles et les concours ont

été utilises ici par 25 % des individus en moyenne.

(1) II 51Qglt dgS dïTtlfHg çwfTTés fflBf Aaftft de
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- La troisième catégorie est constituée par les emplois de cadre

supérieur et moyen et les emplois de l'enseignement. 11 sentie que l'on

ait ici une inversion des tendances. Ces activités professionnelles ont

en effet Été obtenues en majorité (52 %) par l'intermédiaire des réseaux

Institutionnels et dos concours*

Le personnel titulaire de la fonction publique (enseignants, cadres

administratifs) se situe essentiellement dans cette dernière catégorie.

Signalons d'autre port que les rares individus ayant trouvé un emploi

par le biais des organismes Institutionnel s de placement, sont Intégrés

dans le secteur prive dans une proportion de 75 %.

De mime, le phéncnene de promotion interne au sein d'une entreprise

concerne presque essentiellement des Individus insérés dans le secteur

prive (63 «).

2° Relations entre mode d'cbtenticn de l'emploi, niveau de

rémunération et statut

Le tableau n* 20 montre de façon très nette la liaison

existant entre d'une part le mode d'cbtenticn de l'emploi et d'autre

part, le statut et le niveau de rémunération.

Il apparaît en effet que les emplois obtenus par les voies institu-

tionnelles et les concours, sont les plus stables mais aussi dans une

moindre mesure, les mieux rânunëres.

Toutefois, il est nécessaire de préciser que notre enquête, portant

essentiellement sur des emplois exercés en début de carrière profession-

nelle, ne permet pas de généraliser les tendances observées à une plus

longue période d1 activité-
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Tableau n° 20 : Bfode d'obtention de l'srploi, ranmération nette et
statut (effectifs absolus et relatifs).
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II reste que le concours apparaît came le moyen le plus sQr d'obtenir

un enploi relativement bien r&nunêré ŒI début de carrière.

Lee individus ayant accédé à leur emploi par le biais de démarches

personnelles sont bien représentés à tous les niveaux salariaux.

De ce point de vue, les démarches apparaissent came relativement

aléatoires pouvant déboucher sur des niveaux salariaux très différents.

Ceci nous altère à envisager la relation possible eitre les difficultés

d'obtention des emplois désires et la nature des réseaux de placèrent

utilisés.

(1) H ne s'agit pas aeulûmt de vulsirs
dent la sltiAtim statutaire ne peut être cl uni A en
d'instabilité (GK : f*1^^ sons précwûan, travailleur

d'individus
de stabilité ou
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V - DIFFICULTES D'œTEMICH DE L'EMHEDI DESIRE ET RESEftDX DE

L'objet de ce paragraphe est de déterminer le (les) mode (s) de

placement quir relativement aux autres, assurent une diminution maximale

des aléas inhérents à tout procès de placement.

Il est en effet possible que le recours à certains réseaux permette de

réduire les difficultés d'obtention de l'emploi ambitionné.

Dans cette optique, nous avons réalisé un croisement entre d'une part,

le mode d'obtention de l'emploi exercé aux dates de l'enquête et d'autre

part, la satisfaction des ambitions professionnelles au sein de cet

emploi, ainsi que les difficultés rencontrées pour obtenir l'emploi

désiré.

là satisfaction des ambitions au sein de l'emploi est liée à la nature

et aux créditions d'exercice de la profession alors gué les difficultés

d'obtention de l'srçloi relèvent davantage des phénomènes de marché et

de placèrent proprement dits.

Ainsi, près de la raaitiâ de nos correspondants.titulaires d'un eroploi

(49,5 %) ont affirma avoir eu des difficultés pour obtenir un emploi

correspondant à leurs ambitions (!).

Parmi les raisons invoquées, les critères d'ordre externe liés au marche

du travail et à la conjoncture économique dominent très largement (53 %)

Les raisons liées à la formation (débouches insuffisants et/ou diplôme

non reconnu) occupent quant à elles une place moindre (18 ï) *

A l'apposé, l'absence de difficultés est avant tout le fait d'individus

(1) Signalera que 43,7 % des individus de SSKB mqmlin ont eu des difficultés
dans la recherche de l'enpLaL deaïié centre 57,2 ï pemL là population
Cette différence s'explique par l'inçcetaoce accordée par les fendes au
n^Tlg ds fHgnHnrifHt-[|Cn faffc gllgfl BQOt SOUVBnt lfObJ8t (V*M* D 2l lniiiin-E-t SUT
277 ; 26 fanes sur 213).
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ayant réussi un concours (67 * des cas), alors que 16 % des Individus

concernes estiment avoir obtenu satisfaction du fait de ïa filière de

formation choisie.

Près âe 12 % considèrent n'avoir eu aucune difficulté en raison des

caractéristiques mSoies de l'enploi recherche (horaires, conditions

- d'exercice-.-)- La question qui se pose alors est de savoir s'il existe

une relation entre d'une part, les réseaux de placement utilisés et

d'autre part, les difficultés à obtenir l'emploi souhaite ainsi que la

réalisation ou non des objectifs professionnels- Le tableau n° 21 nous

décrit le croiseront effectué entre les différentes variables retenues.

Tableau n° 21 : (Effectifs absolus et relatifs)

RdlBBUK au fiîf^rr^*itm

1
ï
±
S
i ïuelmtiou
1
1

J
1
I
± Dàiarehaa

j

ï
J
i flBlBTlnii
i
i
i
-
i

i
;
i
ï
: CCrtCOUrt
1
1
1

DlfflCUltAfl
l'tnld

Plutôt
OUI

10

96

43

53.4

*

47.1

*

24.2 :
i

CDCCDClCD uft
Làémiri

Plutût
Bar

7

41,2

u

40,0

39

47,6

S2.9

73

65.H

T
0
T
A
L

17

10Û

160

100

62

100

17

100

111

100

V.H- 53

H- 397

yujfflu

Plutôt
cm

s

50,0

T5

4«,0

47

56.0

11

37,9

66

5S.9

Lemdl™

PluCôt
KU

50,0

«8

«4,0

1T

44.0

B

42.1

52

44. t

T
O
T
A
t.

16

100

163

100

B4

100

19

100

lia

100

V.M • 40

H • 400



-110-

Les concours constituent sans nul doute le mode de placement par excel-

lence gui assure relativement aux autres, une réduction maxlroale des

aléas inhérente à tout procès de placement.
A l'opposé, les individus ayant procédé à des démarches individuelles,

ssrblent avoir rencontré le plus de difficultés à obtenir l'arplol

ambitionne. Les promotions et réseaux relationnels se situent quant 3

eux dans une position intermédiaire.

Le croisement entre la satisfaction des ambitions et le mode de place-

ment montre des différences moins nettes selon le mode d'accès utilisé.

MÊme à ce niveau, les démarches individuelles se retrouvent dans une

position similaire ? elles constituent exrpost le mode de placement

relativement le moins satisfaisant.

Ainsi/ nous avons montre que l'usage des différents mcdes de

placement était différencie dans le temps. Nous avons en effet constaté

une restructuration de l'ensemble des moâes de placement avec baisse de

certains modes au profit d'autres, ceci maigre l'existence d'un noyau

stable usant quelles que soient les étapes des mimes modes d'accès aux

emplois.

là question est de savoir quels sont les facteurs qui peuvent influencer

ces évolutions. L'hypothèse que nous avançons est que l'usage plus ou

moins constant de certains modes d'obtention est subordonné à leur

efficacité relative, liée elle-m&ne aux conditions d'accès aux divers

emplois convoites par nos correspondants.

Cela suppose l'existence de stratégies de placement élaborées en fonc-

tion des exigences du marche du travail, où les différents suplois

imposent leur propre mode d'accessibilitë et orientait par là m&ne les

réseaux de placement utilisés.
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SECTICN TROISIEME : L'ACCES A L'EMPLOI

PENDftHT f̂ H ETUEBS

- IE CAS QÎNEHAL

L'înportance des accès à L'emploi pendant les études universi-

taires a étë Étudiée dans de nontoreuses enquêtes locales et nationales CD

En règle générale, ces études ont davantage montra l'influence du sala-

riat sur l'itinéraire scolaire des étudiants que son rôle sur l'entrée

rïans la vie professionnelle ou sur le processus d'insertion.

L'exercice d'une activité professionnelle parallèlement aux études

apparaît corme une des caractéristiques essentielles des Études univer-

sitaires. Ce phénonÊne introduit en effet, une différence importante

dans ia situation respective des diverses populations étudiantes, quant

aux conditions d'accès aux emplois.

Le C.E.R.E.Q. {Centre d'Etudes et de Recherches sur les Qualifications)

distingua trois sous-populations {2) : les étudiants "salariés11, les

étudiants "prS-insërés*1 et les étudiants "scolaires".

- les étudiants "salariés" (3ï prennent leur premier enploi régulier

avant l'obtention de leur premier dipl&ne ; quand ils quittent l'univer-

sité, ils ont une expérience professionnelle de une ou plusieurs années.

(1) cf. nrtameot : A. QttBIÛT, 'las universités et la nazdé du travail", Ebssier
du C.EJÎ.E.Q. n" 14, la Docunmtation frarçatse, ftrls, mai 1977.

Ht. TOJN, "Les déboutés frafeœianela des étudiants", Cahiera
na 3 du Centre d'Etudes de l'Bqilal, 1972.

(2) cf. les Cbhiers de l'Obeervataire Natlocial de l'entrée dons 1s vie active du
r

n° 7, "L'entrée dans la vie active des étuliaits en Etait et Sciences
à la sarde des miversited". la LbcwBitatfai Prançadx,

1931.
- Cahiers n° 9, "L'entrée dans la via active des âcudiants en Lettres et RM WPS
hncdiiBs'1, la Docuneotatim Fî içal̂ e, mis 1962.

(3) Ba ne bénéficient pas fûrceueot du statut d'étudlaut-salarié.
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Cette catégorie comprend également les étudiants gui se trouvaient

engages dans la vie active avant d'entrer ou de revenir à l'université.

Dans la plupart des casr l'insertion professionnelle de ces étudiante

s'est déroulée plusieurs années auparavant. Hais le passage par l'ensei-

gnèrent supérieur doit être restitué par rapport & un itinéraire profes-

sionnel dent il est partie intégrante et qu'il peut modifier sensible-

ment.

- les étudiants "prâ-insërës11 ont exerce leur premier emploi pendant la

dernière année universitaire ou âpres leur plus haut diplÊme ou concours

obtenu tout en restant Inscrits À l'université. Leur ancienneté profes-

sionnelle est plus réduite que celle des étudiants salaries.

- les étudiants "scolaires" n'ont jamais occupé d'ecploi régulier avant

de quitter l'université- Ils donnent l'image classique de la rupture

entre système universitaire et vie active-

Cette population est constituée essentiellement par des individus entrés

à l'université peu de temps après avoir achevé leur études secondaires,

et sans avoir commencé à exercer une activité professionnelle. Cette

population représente la part la plus importante de la population

universitaire.

Rappelons enfin, qu'il existe une frange de la population Étudiante

regroupant les individus dont les études principales se sont déroulées

hors de l'université : écoles d'ingénieurs, autres écoles...

Cette population vient prendre à l'université une formation complémen-

taire et/ou par le jeu des équivalences un dipl&ne supplémentaire (1).

Il peut s'agir d'étudiants "scolaires11, •pré-insérés" ou "salariés11.

Ainsi, les différents types d'interférences entre activité scolaire et

activité professionnelle ont permis de distinguer plusieurs groupes

d'individus qui peuvent parfois correspondre à des modes spécifiques

d'utilisation de l'appareil universitaire (formation initiale, formation

(1) cf. CahiOT n° 3 de ̂ 'Observatoire E.V.A., ^bnœtiŒi et accès à l'srpkri des
étuiïânta issus des écoles d'Ingénieurs", La Dxnnoitatiaa
1979.
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ccmplementaïre, retour en formation afin d'améliorer la situation

professionnelle par exemple, etc... J.

la population universitaire est donc très diversifiée, ce qui rend plus

complexe le probl&ne de l'évolution du devenir professionnel des

étudiants.

II - IE CAS DE «DIRE POTOLATICH

Comme nous l'avons signalé précédemment, notre artoition n'est

pas d'analyser les formes spécifiques du salariat étudiant î nous nous

limiterons simplement à mentionner quelques indications statistiques,

cette variable pouvant être explicative de certains phénomènes d'inser-

tion.

La population que nous avons interrogée comporte une part importante

d'étudiants déjà engagés dans la vie professionnelle pendant leurs

études. Canne le montre le tableau n° 22, la proportion d'étudiants

occiçant ou ayant occupé un emploi tout en poursuivant des études

universitaires est plus élevée dans notre enquête que dans celles

réalisées par le C.E.R.E.Q. par eranple (1).

Ceci est dû pour l'essentiel à la nature et au niveau des filières de

formation retenues. En effet, comme nous l'avons indiqué, notre

population est composée en majorité d'étudiants Inscrits en 3ëme cycle

universitaire- Or, les études de 36me cycle sont d'autant plus

conciliables avec une activité professionnelle gué les individus sont

plus âgés et obéissent à une volonté d'insertion plus forte.

Si l'en reprend les groupes d'individus définis à partir des différents

(1) L'erquête réalisée auprès des étudiants en Lettres et SriHces huœdiKfl
IÉ C.E.R.E.Q. (Cariera n° 9, Op. dt) a dégagé un Traire relstivacnt importait
d'étudiants scolairea (70 % des diplânés de fdnHtïai Initiale).
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rercontrés dans notre enquite, rotre population se conpose

de la façon suivante :

Tableau n" 22

poursuivant

ItloAmin nr
3

Itinir.ir.Iff

Pfmsi ttfftaitfvtffs D'HJTIVlflE Pffl
i^3fflIfî*^JEmvff

ÏO

46

SB

2*

S7

d-actiTlté ai fe
ncn ocUvltl prt£.

50

47

104

24 25 62

ne founuivuih pu
13 13

21 83

1 étflfft 13S

VMZLRS 161 oie 661 vmlmirm

En ncyenner 77,3 % fl) de la population ayant exerce une {ou plusieurs)

activitSls) professionnel le (s) antêrieurefs) a poursuivi parallèlement

(1) Peur obtenir ce réailtst, en preod pair etaqus itinéraire le retire
d'individus ayant: poursjivi des études en eter^ant me activité
Noua obtenons 70 pour l'itinéraire I, 46 pour l'itinéraire II et 87 pour l'iti-
néraire HT. la eccnE de ces nmbna est égale à 203.
Inversemoït, pour trouver le atxàre d'individus ayant travailla aaifi poursuivre
des études, on ajoute l£9 noAres mutinaux correspondant à chaque itinéraire,
ce qui dame 56.
203 + 58-261,
203 / 261 - 77,8 2. Valeurs nmqua;tea (ii^Lvidus) - 3SÛ - 261 - 69 ,330 était
le nontre d'individus ayant exercé au ndidinig un exploi avvt la përlcde entêtée.
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des études durant une (ça plusieurs) phase (s) du cursus profession-

nel. Aux dates de l'enquête, la t-miam s'eût quelque peu inversée

puisque sur les 440 individus possédant un emploi, 150 nous ont déclaré

être en cours d'Études (34,3 « environ, valeurs manquantes - 3).

Au terme de cette analyse des phencnènes de cumul : activité

professionnelle-études, il apparaît que l'on ne peut s'interroger sur la

manière dont les étudiants accèdent au marché du travail sans tenir

compte de là variété des populations étudiantes.

Il sera par conséquent intéressant de rendre conpte de l'influence de

cette diversité des populations et par là mime des itinéraires profes-

sionnels sur le type et le niveau des emplois occupes*

Pour ce faire, nous étudierons la structure des activités exercées en

cours d'études en effectuant un rapprochement avec la structure générale

des emplois.

Ceci ne peut se réaliser sans l'analyse préalable de l'évolution globale

des situations professionnelles/ afin d'aboutir à une structuration et

une classification cohérente des emplois. Nous pourrons des lors établir

des comparaisons entre des sous-populations présentant des itinéraires

et/ou des caractéristiques distincts.



CHAPITRE EEUXIHŒ ; ITTHERaiHES HQFES5ICMMËIS

ET PEPflKTITICW EES B4FLOIS

Avant d'aborder l'évolution des emplois selon les itinéraires

professionnel a (1), il convient d'apporter quelques précisions sur la

mcbilité professionnelle et la façon dont nous entendons en réaliser le

repérage empirique. Rappelons avec Fh. AYDHOT que "la mobilité n'a de

sens qu'en relation avec une conception de l'inrcbilité : sa mesure

n'est significative qu'en relation avec la référence constituée par une

mobilité nulle11 (2).

Concernant les emplois antérieurs et exercés aux dates de l'enquête,

notre présentation a'attachera à mettre en évidence les modifications

affectant la structure initiale des emplois, en raisonnant sur la base

d'itinéraires totalisés, bornes initialement par l'accession aux

premiers emplois et à l'opposé par les enploia exercés aux dates de

renquête,

II s'agit donc d'une mobilité structurelle appréhendée par les déforma-

tions qu'enregistré la repartition socio-professionnelle de notre

population, déformation rythmée par les différentiels étapes/emplois et
la longueur des itinéraires professionnels.

En l'absence de références spatiales précises (bassin d'emploi...),

cette mobilité structurelle se confond avec une mobilité physique

constituée par les déplacements géographiques de la main d'oeuvre,

ftusai, tenterons-nous d'examiner, dans un chapitre ultérieur (avec les

réserves méthodologiques imposées par notre champ d'étude), l'évolution

de la localisation géographique des emplois et son lien possible avec

les modifications affectant les structures d'emplois.

(1) fer itlréraireQ pnrfeoeruiïiets, mus enteokna 3fis un f i n i i i u j i d'oiplais rfféc-
tuêes depuis l'entrée dans là vie active jusqu'aux rfaft» de l'enquête.

(2) Ri. AÏÏWnrt 'HibLLLté et driastte apatiale", T.E.M. Espace n° 1. GautMer
Villars, 1971, p, 80.
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SECTICN PREMHBE : 1̂  ITINERAIRES PFCtESSICMŒLS {1}

I - CCMSTROCTICB ET OBSEKVATICM DES DIFFERENTS ITINERAIRES

PBDFESSIOWELfi

Nous noua proposons à présent de construire un outil statis-

tique et par 13 mime/ de déterminer une méthode d'analyse nous

permettant d'apprécier l'évolution des situations professionnelles de

nos correspondants et d'établir une classification des emplois en

fonction de leurs fréquences d'apparition dans le processus d'insertion,

en début et en fin <te cursus.

Pour ce faire, nous allons étudierr séparément dans un premier temps» les

différents itinéraires professionnels.

Rappelons que nous disposons de quatre itinéraires, colportant chacun

quatre, trois, deux ou une étape (s) (i.e étapes/emplois).

Nous nous Intéresserons plus spécialement aux itinéraires présentant

plus d'une étape, puisque notre objectif est de cerner l'évolution des

situations professionnelles, ce qui nous oblige A observer plus précisé-

ment la population ayant eu des antécédents professionnel s r c'est-à-dire

les individus des itinéraires I, II, III.

Pour chacun de ces groupes d'individus, nous construisons un tableau

statistique présentant pour chaque étape, la distribution des effectifs

absolus de toutes les catégories professionnelles (2) -

Afin de dégager pour une même catégorie professionnel le, la répartition

des emplois entre les différentes étapes, nous avons effectué un calcul

d'indices ; ceux-ci sont obtenus de la manière suivante :

(1) Lee Hf*ti«Hnna gtgtiaHgiipg détaillées cocdmot cette aectim figurent en
enKWn°9

(2) Bappelcns que la ncoenclature cmtie± 29 postes*
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Soit N11 - ncntore d'individus ayant exerce la profession 1 en 1er emploi

dans le cadre de l'itinéraire en 4 Étapes ;

Soit N12 = norfare d'individus ayant e»ercé la profession 1 en 2S emploi

dans le cadre de l'itinéraire en 4 itapes.

De la même façon, il est possible de déterminer N13 et N14-

Le ncmbre d'individus ayant exercé l'emploi 1, toutes étapes confondues/

est alors : NI - £_ KLi = Hll+H12 + Ni3 + 1114.
i =1

Soient les Indices III, 112, 113r I1A cte la catégorie professionnelle lr

correspondant respectivanait aux frases : un, deux, trois, quatre de

1 ' itlJiëraire en quatre étapes.

NU
I 11 - — i ICO

NI

^1 12- —— *10d
NI

m
I 13.

Kl

KÎ4
—— jtlOÛ
NI

le m&ne travail a été réalisé pour chaque type d'emploi au sein des

trois itinéraires professionnels emportant un norcbre d'étapes supérieur

à un.

La sonna des làdices (I 11 + 1 1 2 * 1 1 3 + 114) est égale à 100, ce qui

permet de présenter une indication statistique relativement parlante.
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Plus l'iMice correspondant à une phase i est proche de 100 et plus

l'enploî considère a été exercé durant cette phase (1}.

En fait, cela revient à dégager pour chaque catégorie professionnelle,

la répartition d'une quantité théorique de 100 emplois de même type,

entre les différentes étapes au cursus professionnel.

Le calcul de ces indices nous permettra d'apprécier l'évolution de la

répartition des anplois entre étapes professionnel les extrêmes mais

également, entre étapes intermédiaires. Nous tenterons par ailleurs de

déterminer si le processus d'insertion présente certaines orientations

et si ces éventuelles orientations sent relativement progressives voire

linéaires ou si au contraire, elles montrent uns inflexion à un point

précis du processus.

Pour ce faire, nous procéderons à un calcul d'indicateurs d'évolution ;

pour chaque catégorie professionnelle et pour un itinéraire déterminé,

nous calculons un Indicateur égal à la différence entre les indices

extrêmes calculés précédemment (tableaux 23, 24, 25, 26 suivants).
Ainsi, par exerple, pour l'itinéraire professionnel en quatre étapes ;

l'indicateur d'évolution correspondant à la catégorie professionnelle 1

sera égal à 114 - i 11. Cet indicateur peut varier entre -100 et +100.

Son interprétation est simple : plus sa valeur est proche de +100 et

plus la catégorie professionnelle considérée se rencontre en fin de

cursus professionnel ; inversement, si la valeur de l'indicateur d'évolu-

tion est voisine de -100, l'errploi est occupé essentiellement des l'en-

trée dans la vie active, c'est-à-dire en début de carrière profession-

nelle (2)-

(1) L'interprétation de ces îfAîf*a doit cepsident h*"T- ccnçte du fait que certai-
DE8 fttLmH JjPS Iff Ut.4fHfiJ1^ ̂  fît I '**^ SCClt B^**^6CT*****LLHtff î OT '** '-niniu ggg "infUfOB

est ^gale à ICO quel que soit l'effectif total de la catégzrïâ.
(2) &i tli&ïle, i'inlic^eLir d'évolution est %<i à - 1ÛO si l'a^ûm. consldÉrê

4*H^_i l̂̂ ^Cg jiw.l uni v îin il* fliifMmT ifl |ifniii&n& ïmmgg Qg ^ i i~l nt-if H ITP_ Ti [yî Hniu il

il eet égpl à + 100 si l'emploi esc occupé «tiquensnt en decnière fiiage, c'est
à dire eux datée de l'enquête. &i pratique, cet indjrerftn" aeea toujours atrlc-
*•——•• aupéideur à - 1ÛO.
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Tableau n° 23 : Itinéraire prafessicnnel I (4 étapes)

titulaln ZfeH tajré

tltalain

Pqcfaelagui

Ztnetlai

ftncti*

llttdnln «t mrtl«tl4M

Pbortlcn "il**"*»! i * tt >* '̂̂  J*H*IU

RnctUD

1DDL

1H
^^^H

0

9

1

10

10
^•^k^

3
•̂̂ ^

D

1T

0
^^^^

13
I^^HB

2

0
^F^H

2
î̂ "̂

2
^^^™

11

a
^^^^^

i
hAA^M

2

16

14
^^ •̂̂

ï
•̂ ^^FV

Û
^^^^^

112

u

11

0
•^I^H

3
V^FWV

a
V^M

11

0

109

10

9

4
^^^^

13

D

4

0

u

0
*A^^H

104

iolic»

Ï-1B-U-M

0-%44-ST

0-0-0409

(U3-45-22

46-ÏT-B-lB

13-J4-40-13

•-17-11-42

D-O-LOO-O

0-M-10Q

23-15-13-39

20-11-36-21

J3-JB-28-21

7Ï-HJ-14

JU7-0-Q

41-36-1B-S

37-W-25-0

ludLatn1

4*

+ SI

100

+ 32

m

- 99

M

- 19

H

t ira

- 45

M

- A

- 2

- 13

- 36

- 33

- 37

VJl. • U
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n° 24 s Itinéraire professionnel H (3 étapes)

SurwillKK
nltn

PawtlCB CDlbEAli* *t

hacclcn

n—— P——— *

Avtcn

TODL

1D

ffl

P»|J>J
2

a

o L

2

13

Q-0-1W

O-IQO-O

0-Q-LOO

SO-JS-B

0-100-0

1B-9-11

40-W-30

sa-41-a

37-3S-2S

A-0-100

0-Ï7-33

1T-U-62

30-40-40

17-U-1T

67-3-33

so-o-io

44-U-6

71-29-0

LOD-IUD

4volutivi

+ 100

100

- li

+ 95

* 10

- 10

- 9»

- ia

+ 100

+ 4»

30

- 12

- 34

- 10

- H

- 3B

- 11

- 100

VJk - 1



Tableau n° 25 t Itinéraire professionnel III (2 étapes)
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titulaire

tltulal» tautna)
L

Cadra

•opAcitura

A •rtlrtlqj»

an-ci**-

TOOL

3
"̂̂

11

30

12

6
MBafetM

13
BBBBia^

a
^^^^BB

0

129

1

10

IV
BBBW

1

11

Z
^Bta»*M

0
W^^BH

1
^••k t̂e

a

109

UdLetf

H-90

30-10

13-15

«1-39

52. 5-47, S

I7-S)

0-100

0-100

p-la

o-loo

67-13

47-13

67-Î3

W-U

29-71

47-93

* H

50

- 33

- S

- H

* 100

- 34

90

+• M

10D

100

- J4

+ IOO

- 34

- 34

- 34

+ 43

- 34

- 100

- 71

VJI. • 3



-123-

Tfrblaau n° 26 : Itinéraire professionnel IV ( 1 étape)

DinctuiE 4l~ihl I ••naît

titialilr*

Bail il <m

lltt^kin «t

M

Jutra

4

19
•̂̂ ^

10

D
^^^ î̂

1

L

0
^ •̂̂ ^

9
^^ •̂bd

3
•v^^^^

14

^ •̂̂ ^

2
^^^^^

1
^^^^^

B
^^^^^

fl
^^^^^

3

2

170 • D
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Ainsi, pour choque itinéraire dont Le nombre d'étapes est supérieur 5

un, nous avens présenté un tableau statistique dans lequel figurent

les effectifs absolus, les valeurs des indices et de l'Indicateur

d'évolution correspondant à chacune des catégories professionnelles (l).

Ces tableaux constituent un support statistique important ; ils nous

permettront d'élaborer une classification des emplois à" partir de leurs

fréquences d'apparition au sein du processus d'insertion*

II - ELABCKVTÏCN D'UNE CLA55IFICATIOÏ DES EMPLOIS

Pour chaque itinéraire, nous avons procédé au calcul d'un

Indicateur d'évolution par catégorie professionnelle. Ainsi, choque type

d'emploi dispose de trois Indicateurs. A partir de ces valeurs, nous

nous proposons de calculer des indicateurs moyens d'évolution, il nous a

sentolé cependant peu rigoureux d'effectuer une moyenne arithmétique

simple de ces trois valeurs (sonne des Indicateurs rapportée au nombre

d'itinéraires).

En effet, les itinéraires professionnels présentent des caractéristiques

distinctes ;

- le nombre d'individus concernés est différent selon les itinéraires ;

- le nombre d'étapes afférent à chaque itinéraire peut être de deux,

trois, ou quatre, et par voie de conséquence, le nombre total d'emplois

exercés dans le cadre de chaque cursus professionnel est

différent.

(1) - Ikhlaaii n° 23 : itinéraire en 4 étapes,
- Ibbleeu na 24 ; itinéraire ai 3 étapes,

n° 25 ; itinéraire ai 2 étapes, __
n° 26 : itiiéraiie en 1 étape (Effectifs absolus sadonft).
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Pour ces raisons, noua allons, calculer peur chaque catégorie

professionnelle/ un indicateur moyen d'évolution en effectuant la

moyenne des trois indicateurs pondérés par l'effectif d'emplois corres-

pondant 3 la catégorie professionnelle de chaque itinéraire.

Par exençjle, calculons l'indicateur moyen d'évolution de la catégorie

"psychologue11, à partir des trois indicateurs calcules plus haut et des

trois effectifs d'emplois de cette catégorie.

Ainsi, nous pouvais extraire des tableaux présentés ci-dessus les

indications suivantes :

- jt-ingyaire professionnel I ;

Brploi 1 Brploi 2 Emploi 3 Emploi 4

Effectifs de la catégorie

-psychologue" : 0 2 4 13

L'indicateur d'évolution est égal à + 68*

L'effectif total de la catégorie est égal à O +• 2 + 4 + 13 - 19.

- Itinéraire professionnel II :

Emploi 1 Emploi 2 Emploi 3

Effectifs de la catégorie

"psychologue" : 4 5 15

L'indicateur d'évolution est égal a + 45*

L'effectif total d'erplois est égal I 4 * 5 * 15 = 24.

- Itinéraire professionnel III ?

Emploi 1 Enploi 2

Effectifs de la catégorie

"psychologue11 = l 15

L'indicateur d'évolution est égal à + 88.

L'effectif total ôVenplois est égal à 1 + 15 - 16.
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L'effectif total cunulë (Itinéraires I, II, ITI confondus) est égal à

19 * 24 t 16 = 59.

L1 indicateur moyen d'évolution, de la catégorie "psvchologue" sera alors

égal à s

(+• 68) x (19) + (+• 45} x (24) + (+ BB) X (16J - + 64,07.
(59) (59) (59)

Mous pouvons des lors présenter pour chaque catégorie professionnelle le

tableau des valeurs âe ces indicateurs moyens d'Svoluticn. Précisons

cependant que ces valeurs ne sont pas toujours très significatives dans

la mesure ou certain types d'emplois sont sous-représentés.

C'est pourquoi, nous avens jugé utile de mentionner dons le tableau n°27

le ncflfcre cumule d'emplois se référant à chacune des catégories profes-

sionnel les (Itinéraires 1, II, III confondus).

A partir de ce tableauF 11 est possible d'établir une classification des

enplois en fonction de leurs fréquences d'apparition dans le processus

d'insertion professionnelle en début et en fin de cursus (dates

d'enquête).

Cette classification doit être considérée ccnroe un outil permettant de

fixer les orientations générales du processus de ncbilitÔ structurelle

étudie. Nous distinguerons ainsi quatre groupes d'enplois (1) :

- enplois de la catégorie A dont l'indicateur est ^ - 25-

- errplois de la catégorie B présentant un indicateur coipris entre - 25

et * 25.

- enplois de la catégorie C dont 1 ' indicateur est > + 25.

- enplois de l'enseignement ou de l'éducation.

Du fait de l'importance des métiers de l'enseignement dans les ât&ouchës

professicïinels des étudiants, nous avons isolé ces errplois en les

regroupant au sein d'une nâne catégorie.

(1) Précisons que ri*« çgfBHitfraHnng d'ozdrs irétbodn'1fiPlfTug et atsti3tû|uc TEUS
imposaient d'obtenir des groupes d1cniûcds à *?rrfLl-ife relativement
C'est ce critère qui a p^sidé su choix des bornea : - 25 et + 25,
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n* 27 : Tableau des indicateurs troyens d'évolution des différentes
' catégories professicnnelles.

ioa

Hlncaur + 34 14

frjfrdwr + K 11

14

4 tf

M**liJinH Utttliln - 30 40

- LU 109

- 71 •1

+• 22

- a H

+ 43 17

U

+ M 59

+ 44

Chdn t itt

- 41

+ 1W

Litt^clra *t

Etnctiaa - 1D 21

mctlan - 12 73

- 7

23

- SA

- za

70

- 54 sa

19

catégorie : "autres ïrafesskcs" n'est pas représentée, scn effectif était égal à
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Cela nous permettra de connaître précisément les pcpulations gui ont

accès aux srplois de renseignement. Ainsi, cette dernière catégorie

n'obéit pas au critère de regroupement retenu pour les autres emplois.

Nous obtenons alors là catégorisation suivante :

arplois de la catégorie A ;

- cuiintircant, enployé commerce,

- ouvrierr agriculteur,

- technicien,

- fonction para-médicale,

- erployë administratif,

-- employé banques et assurances.

Biplois de la catégorie B :

- fonction sociale,

- fonction culturelle et touristique,

- fonction comptable supérieure,

- chargé études/ recherche,

- fonction littéraire et artistique,

- architecte/urbaniste,

- cadre moyen,

- formation adultes.

Emplois de la catégorie C ;

- cadre camercial,

~ cadre banques et assurances,

- fonction informatique supérieure,

- psychologue,

- fonction juridique,

- ingénieur.
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- cadre supérieur,

- directeur d1 établissement,

- chef d'entreprise*

Enplois de l'enseignement et de l'éducation r

- enseignant titulaire du second degré,

- enseignant supérieur,

- enseignant titulaire (autres),

- enseignant non titulaire,

- maître d'internat, surveillant d'externat.

Cette catégorisation n'est pas sans appeler certaines critiques ; en

effet/ si les distinctions entre enplois des catégories C et A sont

relativement nettes du point de vue des dénominations et de la valeur

des indicateurs ; il n'en va pas de mfime pour ce qui est des différen-

ciations entre catégories B et C où les différences entre "Indicateurs

limites" sont relativement peu ijïportantes. C'est dire qu'une telle

classification revêt un caractère exploratoire et devra être êtayëe par

des caracterisaticsïs plus précises.

D'une manière générale/ la catégorie A est constituée par des emplois

que l'on retrcuve en début de cursus professionnels. Ils sont presque

inexistants en fin d'itinéraires, sous ccnsldërerons qu'il s'agit d'em-

plois transitoires gué les individus tendent à délaisser au profit

d'autres enplois.

Il peut être surprenant de trouver au seul de ce groupe d'enplois les

fonctions para-médicales t il faut savoir cependant que cette catégorie

professionnelle concerne un norttre peu élevé d'individus, ce qui limite

la portée de notre indicateur d'évolution. Précisons par ailleurs, que

les filières de formation retenues dans notre enquête n'aboutissent pas



spécialement à ce type d'activité professionnelle.

la catégorie C ccnçirend des emplois qui se situent en. fin d'itinéraires

professionnels ; ils ne présentent donc pas le caractère transitoire des

premiers.

Iâ catégorie B apparaît dans une situation intermédiaire aux deux

précédentes ; elle est composée d'enplois gué l'on retrouve à différents

niveaux au processus d'Insertion* D'une manière générale, ces emplois

peuvent aussi bien être délaisses que convoites par les individus de

notre population.

L'intégration des fonctions d'architecte et urbaniste au sein de cette

catégorie peut surprendre, alors que l'emploi de psychologue par

exemple, figure dans la catégorie précédente, il est possible d'avancer

une explication ? celle-ci nous permet par ailleurs de préciser la

signification des indicateurs d'évolution que nous venons de calculer.

Eï) effet, les emplois de psychologue sont souvent précédés par d'autres

emplois. Sur les 52 individus exerçant aux dates de l'enquête le métier

de psychologue, 38 avaient occupe auparavant une activité profession-

nelle dans un autre domaine que la psychologie.

11 n'en est pas de m&tae pour les architectes qui exercent moins souvent

en début de cursus professionnel une activité différente oe celle vers

laquelle ils se dirigent, mais qui du fait de la conjoncture difficile

au sein de leur secteur d'activité connaissent une mobilité

professionnelle interne à la profession (1) *

Cens la mesure où des emplois d'architecte précédent d'autres emplois

d'architecte/ ils présentent un caractère transitoire et la valeur de

l'indicateur d'évolution tend a se réduire.

nous l'avons indiqué précédemment, la catégorie regroupant les

(1) G±te oteerrotiai n'est valable que pour les individus eaaavut la profession
d'architecte au nouent où nous les avons interrogea. H ae peut très tden que
des dipljmi ai architecture ne trouvant pas d'siplcd dora leur spécialité
se salait <riflités ^ers d'autres activités



emplois de l'enseignement ou de l'éducation n'obéit pas au même critère

de classement que les autresF puisqu'elle est constituée d'emplois qui

se situent 3 des niveaux très différents du processus d'insertion.

Ainsi, l'indicateur d'évolution peut varier de * 66 pour les fonctions

enseignantes du second degré à - 71 pour l'emploi de maître d'Internat

ou de surveillant d'externat, ce dernier pouvant être considère comme un

emploi transitoire par excellence.

A partir de cette classification des emplois, on peut formuler l'hypo-

thèse que plus la catégorie professionnelle présente un caractère non

transitoire et plus le niveau de l'activité en termes de statut et

d'échelon hiérarchique est élevé- Cette hypothèse ne nous semble pas

très abusive ; d'une part, l'analyse de la represŒtation des catégories

professionnelles en fonction des indicateurs moyens d'évolution tend

d'une certaine façon à la corroborer ; par eranple,les emplois de cadre

administratif supérieur sont positionnas dans la catégorie C (emplois

non transitoires) alors que l'activité d'employé administratif est

intégrée dans la catégorie A (emplois transitoires).

Signalons d'autre part que l'étude des caractéristiques Internes telles

que le statut, le degré de sécurité d'enploir le niveau du revenu, ( - - - )

nous permettra d'affiner cette hypothèse et de déterminer éventuellement

les catégories professionnelles qui ne rentreraient pas tout à fait dans

son cadre.

Ainsi, parmi les catégories d'emplois retenues, trois niveaux principaux

peuvent être distingues f

- supérieur (catégorie C),

- moyen ou intermédiaire- (catégorie B),

- Inférieur (catégorie A).

Au total, le caractère plus ou moins transitoire des emplois peut

constituer, nous semble-t-il, un critère de classement pertinent (1). En

(1) Cette ipim^iiip ne ccnceme évidcnncnt pas IA cgtégyïg rfrqyW'g par l^g pcofes-
oions de l'enBdzEimt et de l'êducotlcn*
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analysant la répartition des emplois occupés par la pcpulation enquetée,

ce critère peut nous permettre d'apprécier les conditions de l'insertion

professionnelle et de mesurer les difficultés d'insertion de différents

groupes d'individus.

Ainsi par exerçle, la proportion d'emplois Infériorisés (catégorie A)

peut dans une certaine mesure, représenter un Indicateur reflétant des

difficultés d'insertion.

Certes F le recours à une classification des emplois, par le degré

d'agrégation qu'elle implique^ ne permet pas de lever certaines ambi-

guïtés et incertitudes. En effet, cette catégorisation ne permet pas

d'cbtenir une vue aussi exacte que possible des situations réelles : les

caractéristiques internes telles que le ccntenu du travail, le statut/

le degré de sécurité d'emploi, les conditions de travail, le niveau de

rémunération, les possibilités réelles de promotion, le degré d'adéqua-

tion formation-emploi sont des aspects qui sont dissimules par la déno-

mination mime des emplois, et qui pourtant sont nécessaires à la compré-

hension des mécanismes complexes de l'insertion professionnelle des

étudiants. C'est pcurquoi, l'analyse du rôle de ces facteurs internes

sera effectuée ultérieurement.

D'autre part, nous avons regroupé des catégories professionnelles dont

chacune peut recouvrir des réalités très différentes. Ainsi par exemple,

la catégorie cadre supérieur corprend à la fois les cadres supérieurs du

secteur public et ceux du secteur privé. Une même famille profession-

nelle de notre nomenclature peut donc comprendre des emplois se situant

3 différents niveaux du processus d'insertion. Pour cette raison, nous

considérerons que pour chaque catégorie professionnelle, nous avons

retenu une indication moyenne du caractère transitoire des emplois qui

y sent intégrés.

Il était difficile de partir d'une nomenclature plus fine en raison de
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la faiblesse relative de l'effectif de notre population. Le risque était

en effet de dégager des tendances concernant des catégories profession-

nelles faiblement représentées.

Signalons enfin, que le regroupement a été opère & partir d'une nomen-

clature en vingt neuf postes ; or celle-ci établit un classement très

général qui ne privilégie pas particulièrement le niveau de l'activité

ou le statut par cppositicn aux tâches et aux fonctions (1).

Cependant la nécessité d'avoir recours à une approche dynamique en
ternes d'itinéraires et de succession de situations professionnelles,

devait aboutir à l'Élaboration d'une classification spécifique, suscep-

tible de rendre conpte du caractère plue ou moins transitoire des

emplois.

Ainsi, malgrf les lûnites dont nous venons de faire état, il nous serrtole

que cette typologie peut nous permettre d1 appréhender les mécanismes

d'insertion professionnelle et les effets du processus d'Insertion et de

la variété des itinéraires sur les structures d'enplois*

Précisons par ailleurs, que d'autres enquêtes sur l'Insertion profes-

sionnelle des diplômes de l'université ont également élaboré une classi-

fication des emplois en différents groupes, ttotanment, certaines études

du C.E.R.E.Q. (2) distinguent les enplois de l'enseignement des enplois

administratifs/ ces derniers faisant eux-mêmes l'objet -d'un classement

selon leur niveau hiérarchique.

De mena, les études d'Insertion fondées sur la distribution entre

enplois d'attente et enplois définitifs (3) , montrent que le caractère

définitif des emplois va de pair avec l'échelon hiérarchique et le

(1) La fHxtUéwtique flfv&rvîi* que mis anus adaptée ne nos autorisait pas à rete-
nir me nfncnclatUEE d'sEçGols élaborée larLqi^nent à [•"* IT d'un
ta professions en ternes de niveaux ou d'édtekns

(2) cf. OMers n° 7 et 9 4i C.E.R.E.Q., Cfc. dt,
(3) cf. les travaux du C.E.J.E.E., Op. cit.



-134-

statut de l'activité, ce qui permet de préciser la typologie des

ifi, adcptée au départ par les auteurs de ces études.

III - EVOUJnCN CE IA KEPflKClTICH CES EMPLOIS

A partir du calcul des indicateurs d'ëroluticn, nous avons pu

dégager une caractéristique essentielle du processus d'insertion ; il

est orienté/ certains types d'erçjlois sont en quelque sorte "visés" par

les diplômes issus de l'université alors que d'autres sont délaissés par

les étudiants et deviennent parfois inexistants en fin de trajectoires

professionnel les.

Le graphique représentant l'Évolution de la répartition des catégories

d'emplois peut nous permettre de comparer l'évolution de la répartition

des emplois entre itinéraires professionnels, et surtout de cerner les

situations d'emplois aux étapes intermédiaires.

Il apparaît en premier lieu, que la décroissance des enploia de niveau

modeste est progressive voire linéaire, quel que soit l'itinéraire profes-

sionnel retenu (1).

Pour ce qui est de l'évolution des emplois de niveau supérieur, il

semblerait qu'elle soit marquée par une nette augmentation à partir de

la période enquêtes ; les activités exercées a cette période se cunulant

moins souvent avec la poursuite des études, il est possible que cela se

soit traduit par des prises d'eroplois de niveau supérieur plus inpor-

tantes (2).

Par ailleurs, la régression des emplois enseignants sentole plus pronon-

cée parmi la population ayant connu un itinéraire en deux étapes*

(1) Eh fait, seuls Les deux itinérairea en trois et quatre étapes sent
par cette abawatïai.

(2) cf. Infra 3ène partie, chapitre planter, aectdcn 2m,
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Enfin, la courbe représentant l'évolution des enplois de la catégorie B

(niveau intermédiaire) montre un point d'inflexion.

Plus précisément, l'on remorque une assez forte augmentation des emplois

de cette catégorie jusqu'à l'activité exercée immédiatement avant

l'enquête ; la diminution semble ensuite s'amorcer à partir de l'acti-

vité enquêtée. Il sentolerait donc que notre population soit constituée

par un groupe relativement litpcrtant d'individus qui transite par une

activité professionnelle de niveau moyen.

Il est possible qu'un nonbre non négligeable d'individus disposant d'un

emploi de niveau inférieur ne pourrait pas accéder directement à un

emploi de niveau supérieur sans passer par une étape professionnelle

intermédiaire .

Cependant, le graphique n° 5 ne nous permet pas de confirmer cette

hypothèse puisqu'il ne nous montre pas comment se transforme chaque

groupe d'emplois entre étapes professionnelles.

Afin d'étudier la conversion précise des catégories d'emplois entre les

différentes phases, nous nous proposons de construire un schéma qui nous

permette de déterminer précisément la conversion des groupes d'emplois

d'une étape professionnelle à une autre, et cela pour chaque itinéraire.

Le schéma que nous présentons, synthétise toutes ces informations. En
i

d'autres termes, les populations issues des différents itinéraires ont

été fusionnées.

Ce schftna nous renseigne sur la transformation des catégories d'emplois

entre chaque étape en âistinguant trois types de transition profession-

nelle.

Il présente d'une part, les modalités de passage de l'activité profes-

sionnelle antérieure à l'enquête vers celle exercée aux dates de l'en-

quête (étape terminale moins une vers l'étape terminale ; Et-1 — Et).

Cette relation concerne les populations issues de tous les itinéraires



puiegue choque individu des trois itinéraires retenue (2, 3, 4 étapes) a

exerce au moins un emploi antérieurement à l'enquête.

De la mène façon, noua avons pu déterminer les modalités de passage de

l'emploi ayant précédé l'activité antérieure à la période enquêtée, vers

cette activité professionnelle antérieure [étape terminale moins deux

vers l'étape terminale moins une : Et-2 -â Et-1). Cette relation con-

cerne les individus ayant occupe au moins deux emplois antérieurement à

la période enquëtée. Enfin, le schéma décrit de la mime façon, les

modalités de transition entre l'étape terminale moins trois et l'étape

terminale moins deux (Et-3 -»Et-2). Cette dernière relation ne concerne

en fait, que la population issue de l'itinéraire professionnel en quatre

étapes.

Le schéma représente les trois types de transition mentionnés ci-dessus.

Pour ce faire, nous avons calcule des proportions en prenant pour point

de départ de chacune de ces trois relations, des effectifs théoriques de

100 par catégorie d'emplois.

En d'autres termes, nous avons déterminé cannent se transforment ;

- 100 emplois de la catégorie A,

- 100 emplois de la catégorie B,

- 100 emplois de la catégorie C,

- 100 emplois de l'enseignement ou de l'éducation, d'une phase profes-

sionnelle à une autre.

Le schéma de conversion des catégories d'enploïs nous indique où sont

allés les individus d'une position N donnée à une position N + 1. Il est

également possible de déterminer d'où sont venus les individus position-

nés en N + l.

Le schéma nous permet d'observer la forte proportion d'emplois de la

catégorie A mais aussi de la catégorie enseignement qui se transforment

en emplois de niveau moyen (catégorie fi).
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Ceci est essentiellement vrai pour les étapes Intermédiaires du proces-

sus* En revanche, pour ce qui est de l'étape terminale, on peut noter

une forte proportion d'Individus issus de la catégorie A qui exercent

aux dates de l'enquête une activité de niveau supérieur ; cette obser-

vation concerne principalement la population n'ayant connu qu'une seule

Étape professionnelle antérieure à l'enquête.

Il semblerait par ailleurs, que l'orientation des itinéraires ait quel-

que peu influé sur leur longueur*

II apparaît en effet, quâ les transitions entre catégories d'emplois

éloignées [passage de la catégorie A à la catégorie C), sont d'autant

moin!? nombreuses que les itinéraires sont longs.

Par voie de conséquence, la difficulté pour certains individus issus de

catégories professionnelles de niveau modeste d'accéder A des emplois de

niveau supérieur est sans doute un élément explicatif de la langueur des

itinéraires.

Notons par ailleurs, une mobilité professionnelle intra-catôgorielle

relativement élevée, quel que soit le degré du processus ; cette

observation fait référence entre autres, aux phénomènes généralement

inportants de mctoilité professionnelle sans changement de C.S.P. (1).

Ainsi, la plupart des enplois de niveau modeste occupés postérieurement

à d'autres emplois sont détenus par des individus ayant occupé

précédfarcnent un emploi de cette m&ae catégorie.

De la même façon, signalons que les emplois da niveau supérieur exercés

antérieurement 3 l'enquête se transforment aux dates de l'enquête dans

une grande majorité, en emplois du même groupe (plus de 85 % si l'on

exclut les individus se retrouvant sans emploi). Nous pouvons donc affir-

mer que l'emploi de la catégorie C (emploi de niveau supérieur) est

généralement un emploi "absorbant11. En règle générale, il n'est éventuel-

lement quitté que pour un autre emploi du même groupe. C'est un état

(1) cf. D, ttEOŒt, '"Deatina perscmela et structure de classe1'. P.U.F., 1977.
Cet sut*"1* introduit le ccncept dfïnm}bilite
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absorbant dans la mesure où 11 augnente au cours du processus d1 Inser-

tion professionnelle de la crfrarte, et répcxid à certaines caractéris-

tiques objectives qu'il conviendra de cerner ultérieurement.

Tl apparaît d'autre part/ que plus les individus ont exerce antérieu-

rement à l'enquête un enploi de bcn niveau et plus ils se trouvent aux

dates de l'enquêter dans une situation professionnelle relativement

favorable.

Ainsi r 27 % des emplois de niveau inférieur ont abouti au moment de

l'enquête à une activité de la catégorie A {niveau égalaient inférieur)

ou au non-enplbi. Cette proportion est ramenée à 22 % pour les individus
issus d'une profession enseignante et 3 10 % pour les individus ayant

exercé un emploi d'une autre catégorie.

11 semblerait enfin, que ce sont les emplois de l'enseignement et les

enplois de niveau inférieur qui débouchent le plus souvent sur le

chaînage ou l'inactivité professionnelle ; près de 74 % des individus

inactifs ou au chômage et ayant exercé dans le passé une ou plusieurs

activités professionnelles, occupaient précédemment une activité dans
l'enseignement eu de bas niveau.

IV - LES EFFETS DO tSCCESSOS D'nGERTICN SUR IA REPARTITICN DES EMPLOIS

News avons dans un premier tetrps, montré la diversité des

itinéraires professionnels, et par là irÊme celle des processus d'inser-

tion, on peut des lors se demander si cette diversité ne se répercute

pas sur le type et le niveau des erploia occupés.

Le graphique n°5 (1) nous informe sur la répartition des emplois exercés

aux dates de l'enquête 3 l'issue de chaque itinéraire professionnel.

(1) cf. p. 135
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En ce qui concerne les enplois de •l'enseignement» il apparaît que leur
part tend à diminuer avec l'augmentation de la longueur des itiné-

raires ; on passe ainsi d'un taux de 33 % pour l'itinéraire en une seule

étape à un taux de 22 % au terme de l'itinéraire en quatre étapes.

De la même façon, plue l'itinéraire professionnel est long et plus

l'effectif relatif de la catégorie des enplois de'niveau modeste sera

faille (le taux évolue de 8,3 % à 2,9 %).

Les emplois de la catégorie B (niveau intermédiaire) sentaient d'autant

plus fréquents que le nombre d'étapes professionnelles est élevé (le

taux varie de 22 * à 38, 5 %).

La part des emplois de niveau supérieur connaît une relative stabilité

par rapport 3 la longueur des trajectoires professionnelles, avec

cependant un taux assez élevé de 42r6 % à l'issue de l'itinéraire en

trois étapes.

Globalement, il apparaît que les différences sont relativement faibles.

La structure générale des enplois occupés aux dates de l'enquête ne

sortie pas très affectée par le nontore plus ou moins grand d'étapes

professionnelles antérieures.

Comme il a été signalé plus haut/ il est probable gué l'orientation de

l'itinéraire en détermine la longueur ainsi que le nombre et la fré-

quence des changements. C'est parce qu'il est orienté de telle façon

qu'un itinéraire présente telle succession de changements. Qn peut en

effet penser, que les projets professionnels élaborés par nos corres-

pondants ainsi que la satisfaction ou la non satisfaction des objectifs

visés, aient quelque peu conditionné la longueur des itinéraires profes-

sionnels.

Dans une mime optique, les individus ne disposant pas de passé profes-

sionnel exercent des activités dont la nature et le niveau sont globale-

ment comparables auK emplois détenus par la population ayant acquis une
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(ou plusieurs) expérience (s) professionnel le (sK

D'autres enquêtes sur l'inaerticn professionnelle des diplômes de l'en-

seignement supérieur ont abouti à des conclusions relativement sijni-

laires. Ainsi, le C.E.J.E.E. (1) a montre à cet égard, que les emplois

pris tardivement sont plutôt moins bons que ceux qui avaient été pris au

cours des trois années qui suivent l'obtention du diplQme de licence, et

que les meilleurs emplois du Secteur public sont obtenus assez rapi-

dement.

Doit-on pour autant conclure que l'acquisition d'expérience (s) profes-

sionnel le (s) est inutile et ne permet pas d'aboutir plus rapidement 3

des emplois de niveau supérieur ?

Nous verrons ultérieurement qu'il n'en est rieaet que l'expérience

professionnelle peut représenter un atout en vue d'une amélioration de

la situation professionnelle des étudiants.

Cannent peut-on alors interpréter ces résultats ?

En prenier lieu/ il est possible qu'une frange relativement iirjportante

de la pcpulation ait pu obtenir un emploi de bon niveau, ImmSdiatsnent

âpres l'obtention du diplSme, par la voie du concours adninistratif. Ces

individus n'auraient pas d'antécédent professionnel et seraient titu-

laires d'un euploi du secteur public ou para-public-

L'Étude du statut de l'employeur des diverses sous-populations en

présence, nous permettra ae préciser ce point.

L'analyse des modes de placement a d'ailleurs permis d'observer une

forte proporticn d'individus ayant accédé à un premier enploi par le

biais du concours.

D'une manière générale, on peut émettre l'hypothèse que la population

étudiante est corposée d'une sous-population plus ou moins importante,

qui se trouve pour des raisons diverses dans une situation favorable sur

(1) Voir le ccnçte rendu dea j^giifa™ réalisées par le Centre d'Etudes Juridiques
et Etcroniques de l'Enclôt, 'L'insertion des «Hpiftnfa de
aapérleur", 3n FarnBtlcn et emploi, Colloque de Ibulause, Op. dt.



le marché du travail. Cette sous-population posséderait au iraient de

l'entrée dans la vie active une probabilité supérieure d'accéder rapi-

dement à des emplois de bon niveau.

l£S raisons peuvent être liées à des caractéristiques personnelles

(sexe, origine sociale...}, à la formation (celle-ci pouvant aboutir à

des emplois précis, relativement disponibles sur le marché du travail et

accessibles sans expérience professionnelle), ou bien 3 des opportunités

qui se présenteraient au manant de la recherche d'un premier emploi-

Cette hypothèse permettrait d'expliquer la structure relativement satis-

faisante des emplois occupés par les Individus ne disposant pas de passé

professionnel i elle ne s'opposerait pas en outre à la thèse geïiÉrale-

rrent aoMse selon laquelle l'expérience professionnelle peut être

valorisante sur le marché du travail. Simplement, l'exercice d'activités

professionnelles serait plus profitable, toutes choses égales par. ail-

leurs, aux étudiants connaissant pour des raisons diverses une situation

moins favorable à l'entrée dans la vie active* et c'est plus spéciale-

ment à cette catégorie d'individus que l'expérience professionnelle

pourrait apporter une plus-value substantielle.

Il semblerait d'ailleurs que notre population soit composée d'un groupe

d'individus dipl&rës en sciences techniques spécialisées, dont les spéci-

ficités aient sensiblement influencé la structure glcbale des emplois

occupés par les dipl&nés exerçant une première activité.

En filtrant ces individus de la population totale (1), nous déterminons

une nouvelle répartition des emplois ; la population ne disposant pas

d'antécédent professionnel se distribue de la façcn avivante {2} :

(1) H a'agit de la pûpilaticn diplôme en acUncee et t̂ rhirig.»» et en
*n m ifgl" i ffttt-

(2) 28 Individus ait ainsi été retirés de cette
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de la ça t. A (niveau inférieur) : 13 soit 9,3%

emplois de la cat. B {niveau moyen) : 37 soit 26,4%

emplois de l'enseignement : 55 soit 39,33

emplois de la cat. C (niveau supérieur) : 35 soit 25,0%

Total : 140 Individus.

Il apparaît que cette nouvelle distribution marque un fléchissement de

la proportion des enplois de niveau supérieur (moins 11 t). Ainsi, en

isolant les diplômés de sciences techniques spécialisées (1), la popula-

tion n'ayant pas d'antécédent professionnel se trouve aux dates de

l'enquête, dans une .situation nettement moine favorable, par rapport à

la répartition professionnelle Initiale de cette sous-population {anté-

rieurement au f iltre), mais également par rapport à la répartition des

emplois détenus par les Individus disposant d'un passé professionnel (2)

Ainsi, un groupe d'individus présentant des caractéristiques spécifiques

connaît une situation particulièrement favorable à l'entrée dans la vie

active et se singularise des autres membres de là population.

Cette influence sur la tendance générale que nous avons observée, tend

d'une certaine façon à corroborer les hypotfcSses énoncées précédemment-

(1) L'ffialyse du processus d'insertion et da la structure des *ntiif*i« selon
filières de fcnfiticn ÏBUS pmmLLra de revenir sur cette catégorie d'
qui souille iK^g^aLEgr un ccnportBnsnt spécifique»

(2) Cette dernière repartiticn peut éjplonent être "™"^*» por le retrait des
individus diplânes en sciences spécialisées. Cependant, cette
serait oorginale dans la mesure eu aaniaiMrt- huit individus sur trente-su
que coûtlflit cette tBtégcxie de jjpiA^gj s'intègrent daa les aitrea soua-
populaticns. Ces diplârés sent en effet peu nouhreux à avoir exercé w activité
profesaïcnnelle antérieure.



5ECTICM DEUXIEME : REPARTITION DES H-IPIOIS

ET CARACTERISTIQUES PEESOWELLES

Nous nous proposons d'observer l'influence des caractéris-

tiques personnelles sur la structure des emplois exercés par les indi-

vidus de notre population, aux dates où nous les avons enquêtes.

Les caractéristiques retenues sont les suivantes : le sexe, l'âge, la

situation familiale, la catégorie socio-professionnelle d'origine.

I - L'INFUMCE DD SEXE

Le tableau n° 28 présente la répartition des emplois selon le

sexe.

Tableau n° 28
t I
; se» i „__

¥ "*=
Gi^gorU d-^lols |

i

ntvnu supérieur (CJ ' 40 1

niwmi inbunddiatDa (3) ' 26 0

_ ÇÎ^ÉJ j_n_ j_p oinlolB i

^•V F *

• C*t̂ QQcL4 RDlOlfl 1
LW ^ j^0

TCTU. ). ;io°

i *
; ***' : ' '
t t
: t

91 ; 69 = 160

ï 33.2 ! 37,0

M t 62 i 121

[ 23,B [ 27,8

1 :
68 i Cl i 129

! 39.3 J 29,6

9 i 16 r 25

; 7-T ; 5-7

227 i 208 i 435 ;

J 100 J 100 |

V.M- a 5 (Effectifs absolus et relatifs).



-1A6-

Bien que la proportion des emplois de niveau supérieur soit plus élevée

pour les haïmes que pour les femmes et qu'inversement, les activités

professionnelles de niveau modeste soient plus souvent exercées par des

individus de sexe féminin, il semblerait que les différences observées

ne soient pas suffisantes pour conclure à une dépendance très nette

entre les deux caractères (1).

Rappelons cependant que cette statistique est basée sur les dÉnomina-

tions d'emplois, indépendamment de leurs caractéristiques propres (salai-

re, statut...) qui, corme nous le verrons ultérieurementr introduisent

des discriminations plus prononcées.

II -

Le graphique n° 6 nous permet d'avancer un certain noitore

d'observations.

- la catégorie d'emplois de niveau inférieur tend à devenir négligeable

avec l'augmentation de l'âge de nos correspondants ;

- de même, la catégorie B (niveau moyen) connaît une forte baisse pour

les diplômés de la tranche d'âges supérieure à 35 ans j

- inversement, les emplois de 1 ' enseignaient ont globalement tendance S

devenir plus nombreux avec l'âge ;

- enfin, la part des emplois de niveau supérieur tend à devenir plus

élevée parmi la population la plus âgée, mais également chez nos corres-

pondants les plus jeunes.

Cette dernière cbservaticn fait sans doute référence & ce qui a été

(1) Le test de x1 sur la relatkn sooe/catejcrle dteoplals n'est pos très signifi- .
oatuV
X2 observé - 4,63. Protebllité rmp-1» entra ]D et 50 % pour qif lea (feux
variables acdfiot ifldépeodantes.
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ênoncë précêdannent ; l'accès par un groupe d'individus à des enplois de

haut niveau dès l'entrée dans la vie active, a tendance à accroître la

proportion de ce type d'emplois parmi la population la plus jeune.

lit - IA SITUATICW EE FflHTTiTf: (1)

là relation entre la situation familiale de nos correspondants

et la nature des enplois occupas aux dates de l'enquête peut être ana-

lysée à partir du tableau n* 23,

Nous distinguerons globalement deux sous-populations, d'une part les

individus vivant en couple avec un conjoint ou un concubin disposant

d'un enploi (population I) et d'autre part, ceux qui ne sont pas dans

cette situation (population II).

Tableau n° 29

Situation de famille

^ JlTf^^fTIl^^ ff ^* ^BTT^LQlS

- Catégorie cnplols
niveau supérieur (C)

- Catégorie copiais
f,^«™, ^,*™-mi™^™ fn)

- Catégorie emploi*
wtool'wiAM**-

- Catégorie emplois
niveau [rfr*9gto (A)

TOTAL

Popjlatlm I

62

34

59
24,5

87
36,1

13
5,4

241
100

Population H

78
40,2

62
32rO

42
21,6

12
6,2

194
100

i

Total

160
37,0

121
27,3

129
29,6

25
5 r7

435
100

V.M. = 5 (Effectifs absolus et relatifs! -

sur l'in-(1) Pour une OTaly&e détaillée de l'influence de la oLtiatlan fénàlduE «u. j. .m-
eerticfi p^fi*g*rin«mi i ̂  des dipl&œs de l'enseignaiEnt sjpêrieur, cfi F. U25m*
'Vemplcd d'attente : ui outil d'analyse de l'inserdai proféaalaiDéLle", Qç,
cit.



-us-

L£i différenciation majeure çoncerriB ici la catégorie des enplois de

l'enseignement, creux-ci semblant relatiranent plus nonbreux parmi le.

premier groupe d'Individus (population I).

D'une manière générale, la vie en ménage n'est pas sons influence sur le

comportement face au marché du travail.

Cette Influence peut cependant être très diverse selon les individus.

D'une part, certaines contraintes propres à la vie en ménage (besoins

matériel s r éducation des enfants) peuvent amener les individus à trouver

un emploi le plus rapidement possible- D'autre part, la situation

inverse peut se produire et certains Individus ayant un conjoint salarie

feront le choix d'être inactifs et de vivre avec les revenus d'un seul

des deux menfares du ménage/ ou bien seront plus exigeants quant à la

qualité de l'emploi recherché ; dans ce dernier cas, la recherche d'un

emploi pourrait être moins intense (1).

IV - LA CATE3CRIE SQCIQ-HCFESSICHŒLEE D'ORIGINE

L'appartenance à une catégorie socio-professionnelle a-t-elle

des conséquences sur la qualité des enplois occupes ? Le tableau n° 30

nous décrit la structure des emplois selon la C.S.P. d'origine,

si l'on note un certain nombre de différences dans la répartition des

emplois selon l'origine sociale, ces disparités ne nous permettent pas

toutefois d'affirmer que les catégories socio-professionnelles défavo-

risées possèdent des emplois de niveau globalement inférieur aux autres

catégories sociales.

De mêm&r les emplois de l'enseignement senblent équitablement répartis

(1) C'est ce que cous eswdnerans sans un angia dlffôoit, au sein de la troïsiàiE
partie, chapitre 2&E, concfinrob lfla recherche d'un autre
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selon les diverses couches sociales, avec cependant une forte proportion

pour les enfanta d'ouvriers et d'enseignants.

A contrario, certaines enquêtes (1) ont montré que l'origine sociale

peut influencer l'insertion professionnelle des diplGmfis de l'enseigne-

ment supérieur.

D'une part, elle influence le moment de la recherche et de la prise d'un

premier enploi : les diplBrés d'origine aisée pourront finarïcer plus

facilement la poursuite de leurs études après la licence ; les diplCroes

d'origirie modeste devront au contraire s'assurer plus rapidement des

ressources.

D'autre part, l'appartenance aux C.S.P. aisées facilite la réussite de

l'insertion ultérieure : en premier lieu, la poursuite des études a pu

donner des avantages j en second lieu, les diplômes des catégories

favorisées ont une meilleure information sur les moyens d1 accéder aux

emplois de leur catégorie.

Signalons cependant, que ces enau&tes ont 5té réalisées 3 partir d'une

population de dipl&nÊs de second cycle universitaire.

Elles ont ainsi montre que les diplômes d'origine modeste prennent plus

rapidement des ençlois et sont majoritaires parmi ceux qui disposent

d'un emploi de bon niveau au moment de l'obtention de la licence.

Cependant» dans une phase ultérieure d'insertion, les diplômés issus de

C.S.P. favorisées disposeront d'atouts qui faciliteront leur insertion

et leur permettront de "rattraper" et de "dépasser" globalement la

population d'origine sociale plus modeste.

Dans le cadre de l'enquête que nous avons réalisée, la composition de la

population interrogée était très différente ; nous avons retenu en effet

des individus inscrits en licence ou maîtrise à finalité professionnelle

et en troisième cycle universitaire. Or si l'on tient coopte de cette

(1) f±. Dotannant J. VECUE. F. HEOCN, JX. HEWN, G. OBLDC, "î/inœrtlcii
des dlplftnfa de l'oBelgnout aqérieur". Op. dt.
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différerce dans la distribution des pcpulations respectives, 11 nous

semble que les résultats obtenus ne centralisent pas les conclusions

auxquelles ont abouti les enquêtes citées plus haut. En effet, l'avan-

tage procure aux C.S.F. aisées par la poursuite des Études n'a pas de

raison d'Être ici, puisque nous avons retenu des individus qui, en

grande majorité, ont poursuivi leurs études au-delà d'un second cycle

universitaire. En d'autres termes, lorsque les individus d'origine

sociale modeste sent interroges en troisiâne cycle/ coima c'est le cas

dans notre enquête, ils se trouvent dans une situation comparable aux

autres catégories d'individus, pour ce qui est du niveau de formation

atteint. Quant aux formations de 2ema cycle à finalité professionnelle

que nous avons retenues, rappelons qu'il s'agit de formations terminales

rarement prolongées par d'autres études. Précisons par ail leurs F que

certains diplômes obtenus par notre population sont relativement spé-

cialises et aboutissent généralement à des errplois bien déterminés.

Ainsi, compte tenu de la nature de la population enquêtes, il était

difficile d'aboutir à de fortes discriminations à l'égard des couches

sociales défavorisées.

Cn pouvait donc s'attendre & ce que la variable C-S.P. n'introduise pas

de différenciation majeure dans la répartition des emplois.

v - CATEGORIE D'EHPIDIS ET POURSUITE TES ETUDES

Sur 440 individus exerçant un emploi aux dates âe l'enquête,

150 sont en cours d'études universitaires.

La répartition des emplois de cette catégorie d'individus est-elle fonda-

mentalement différente de la structure g&iirale des eiplois de la
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pcpulatlon ayant quitte l'université ?

Si l'on en juge par le tableau qui suit, la réponse semble affirmative,

II apparaît que la proportion des emplois de l'enseignement est plus

élevée parmi la population inscrite à l'université au marient de l'en-

quête. Cette supériorité se réalise essentiellement au détriment des

emplois de niveau supérieur.

L'exercice d'un, emploi enseignant semble tout A fait propice & la pour-

suite des études.

Une enquête du C.E.R.E.Q* (1) a montre que le pourcentage d'enseignants

est plus élevé pour les étudiants salaries que pour ceux qui ont attendu

la sortie de l'université pour prendre un emploi. Pour ces derniers, le
fléchissement de la proportion des enseignants a'accccpagnerait

parallèlement d'une croissance des emplois administratifs 12).

Tableau n° 31

l'Université
Catégorie
A * anriï nH ̂

"• GîtwçïQirtfl ttiolois
ni wu *upéci*ur tO

TU.VW] Jnf-^nniidH n f T^ {B)

- catégorie **yinj*
«naaignéneot

- CU^txia erçloi»
niv^ui Inf ézlaur (A)

TOIftï.

1
1

j

-ï
1

1

-I

t
1

:

i

i
i
i

Indivlâua PA inscritï TndividUB Lualt-t
A 1-miiTersLCé m ' A l'CnivcmitiÉ m

•ment da l'enqajte manant de l'anquèta
3

125 J 35
43,4 \ 23,9

79 ! 42
27M - t 2fl,fi

«; w
32,2 a «r2

20 ; 5
1,0 . 3,4

233 1 147
100 i 100

V.M. ^ 5 (effectifs absolus et relatifs).

(!) cf. Cahiers n° 9 duC^.E.E.Q., Op. cit.
(2) Le test d'indépadance sur Ha relatiai cs£^rie d'ecçîois/pairsuite des

est très «îpmfipaHf- x3 obsédé • 28,16- ta probabilité peur que les carac-
iniéperdancs est Inférieur A 1 ̂ u
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SBCTICM TBOISIBflE : ESDCESSUB D'IHSEBTIffl,

HEPARTITKH DES EMPLOIS ET FÏÏJERE DE PCBMftTICH (1)

Les modalités de l'insertion professionnelle des Étudiants

doivent Stre interprétées différemment selon, la filière de formation, il

asuble nécessaire de prendre en ccnpte d'une port, la différence des

processus d'insertion professionnelle et d'autre part, la différence des

groupes d'enplois vers lesquels chaque fil lare de formation oriente ses

étudiants.

I - TAUX D'flCTJVIlE HfTEHIEGRE ET FILIEHE DE FQEMATICM

Le graphique n° 7 présente le taux d'activité professionnelle

antérieure à l'enquête selon la filière de formation, il apparaît

globalement que les populations étudiantes se différencient par la

précocité de leur engagsnent dans la vie active. Ces activités anté-

rieures se cumulant 3 près de 80 % avec la poursuite des études, dans

certaines filières les étudiants accéderaient plus souvent à l'errploi

durant leur formation ; dans d'autres la recherche de l'emploi s'effec-

tuerait plutôt après la sortie de l'université.

Ainsi, les formations littéraires et en sciences humaines connaissent un

taux d'activité antérieure très élevé. Les formations scientifiques

et/ou techniques telles que licence télécommunications et M.S.T. présen-

tent un taux d'activité sensiblement plus faible. Cependantr ces forma-

tions à finalité professionnelle tendent à se singulariser des autres

(1) Les indicaticns statiEtltruGS dÊfailléGS mm^u*"1* cectg aBctd.cn figurent en.
n°!0
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formations professionnalisëes que nous avons retenues (langues étrangè-

res appliquées, tourisme, administration économique et sociale), Ces

dernières setrtolent se conforter davantage comme les disciplines à carac-

tère gênerai. Quant aux disciplines économiques et juridiques, elles

semblent se situer dans une position Intermédiaire f l ) ,

Trois hypothèses principales peuvent éclairer ces distir\ctions.

Premièrement, l'orientation <3es étudiants entre les filières étant diffé-

rente selon leur origine sociale (2) , les disciplines universitaires

qui attirent plus spécialement les enfants de catégories sociales modes-

tes, connaîtraient de ce fait un taux d'activité professionnelle pendant

les études relativement élevé- Selon cette hypothèse, les aiplois servi-

raient simplement 3 financer la poursuite des études. Nous savons par

ailleurs, que les raisons financières ont souvent été évoquées par les

enquêtes pour Justifier l'ewarcice d'une activité professionnelle pen-

dant les études.

Ainsi, les étudiants issus de couches sociales défavorisées sont relati-

vement nombreux en lettres et sciences humaines et ces filières connais-

sent précisânert un fort taux d'activité professionnelle antérieure.

Cependant, cette hypothèse ne suffit pas selon nous à expliquer les

différences constatées entre les diverses filières de formation ; cer-

taines disciplines dans lesquelles les couches sociales défavorisées

sont assez bien représentées (télécommunications, M.S.T.), connaissent

en effet un taux d'activité pendant les études très limité.

résultats sept tout à fat* cnnfiF1*™ à ceux
cf. par dorple : - J.L. HESEF, F. POTCDE, 'frptilûtliïiB universitaires et
accès à l'arploi", Bévue Formation et R*r»ini n* 3, LA Dxunentatkn françalsa,
JuiQet-sq)ta±re MB3,

- "l£a wiversitéa et le raidie du travail", Op. dt, PP*
5&-S6.

(2) Voir : - M. MDT, P. BEKAUE, H. 10TL, 'l'appareil uHvercltalre et le mrcié
de l'arpkd urbain", Faaciculfi lf IMveralié de Nice, 1974.

- C. EtiEEIOI, H, CUKRDHTCZ, '̂ d ont les étuMaota des trois mlvcr-
aLtéc nn«tapH 7*1, B™^* et Statistique n° 70, «Ttwrfmn 1975,
B*. 17-32.
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On peut par conséquent avancer une seconde hypothèse ; celle-ci coisiste

à lier l'activité professionnelle pendant la formation avec la nature

des études entreprises ou plus exactement leur caractère plus ou moins

astreignant- Cette hypothèse peut permettre d'expliquer le faille taux

d'activité professionnelle antérieure dans les filières scientifiques et

techniques. En effet, les études scientifiques et les formations en

téléconnunications ou en M.S.T. permettent plus difficilement de parta-

ger son terops entre une activité professionnelle parallèle et la parti-

cipation aux cours, les travaux dirigés et travaux pratiques y étant

plus ijnportantfl que dans les autres études. Le cas des sciences économi-

ques et sociales ou le taux d'activité antérieure est relativement peu

élevé, est moins explicable car ce sont des études qui laissent généra-

lement un tenps libre assez inportant (1)-

La troisième hypothèse établit une relation entre le taux d'activité

antérieure correspondant aux différentes filières et les types d'emplois

vers lesquels chaque formation oriente ses étudiants. Il semblerait en

effet que certaines disciplines dont la formation est très spécialisée

(M.S.T., têlêbOGfliunicatlons, électronique, D.E.S.S, banques et finances,

etc.-.}, aboutissent à des enplois précis (inspecteur P.T.T.r ingénieur

matières plastiques, etc...) qui sont visés par les étudiants avant

l'issue de leurs études. Ces individus disposent donc d'un projet profes-

sionnel très arrêté et l'exercice d'une activité professionnelle en

cours d'études tend à moins se justifier. D'une part, l'cfctenticn de

l'emploi souhaité n'est pas conditionnée par l'acquisition d'une expé-

rience professionnelle, ces emplois sont accessibles en général après

une sélection (concours ou examens professionnels), et d'autre part» la

formation apparaît cccime l'attestation d'une compétence spécialisée qui

(1) cf. J.M, CtBRR, G. GALÏÏE, B. MEKJT et F. OŒVRj, "L'égalité des étudiants
les cortLtiaB de vie et de ttawU", LR.E.D.U. Bi-jon, mai 1974.
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donne à elle seule, l'assurance d'accoter à un type d'emploi détermina (1),

Signalons par ailleurs que ces formations s1 accompagnent souvent de

stages professionnels permettant aux étudiants de prendre contact avec

le milieu de travail. Cette période de stage assure l'adaptation des

formations aux nécessités socio-techniques imposées par le fonctionne-

ment de l'ejrploi.

Inversement, on peut penser gué les formations qui offrent des débouches

professionnels plus aléatoires (champs d'insertion plus larges et diver-

sifias) orienteraient davantage les étudiants vers des périodes plus ou

moins longues de transition professionnelle sur le marche du travail.

Ainsi, la différenciation du processus d'insertion entre les spécia-

lités, s1 expliquerait en partie, par l'état des divers marchés.

Il nous faut cependant afin de préciser ces hypothèses analyser la

structure des emplois selon les filières universitaires, ce qui sous-

tend nécessairement une approche en terme de marché (s).

II - LA BEPaRTITICN CES EMPLOIS SEL£H LA FILIERE CE FQBMATICW

1° - Accès a dos emplois différents selon la formation

universitaire

Le tableau n° 32 présente la répartition des emplois exercés

aux dates de l'enquête, peur chaque filière de formation et selon le

sexe. L'on note une articulation entre les fonnaticns et les types

d'eirplois.

0) Cptte < iH **t ui^lfiLicii rejoint tcut à fait: raill** Qrarince pfécédonEit ocncer1-
ce type de
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n- 32 : répartition des enplole selvi la filière de fomutloo
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En premier lieu, certaines formations aboutissent plus spécialement aux

carrières de l'enseignement. Ces filières traduisent une misaicn tradi-

tionnelle de l'université : former les enseignants des lycées et col-

lèges. 11 s'agit essentiellement âes formations en lettres-arts, scien-

ces hanaines, langues, sciences et dans une moindre mesure sciences

économiques. Ces filières polarisées sur les métiers de l'enseignement

sont ainsi dépendantes de la politique de recrutement du personnel titu-

laire et non titulaire menée par l'Etat.

- La formation en psychologie présente un contenu technique spécifique

et aboutit par conséquent 3 des professions précises constituant l'es-

sentiel des débouchés (psychologue clinicien, psychologue scolaire,

psychologue du travail] ;

- Les sciences exactes spécialisées [télécomnunicaticffis, instrumentation,

matières plastîqueBr électronique) constituent un enseïïtole de formations

à finalité professionnelle. Elles conduisent à des emplois très spécia-

lises tels que : inspecteur technique P.T.T., ingénieurs (instnmenta-

tation, matières plastiques) ?

- La formation en D.E.S.S, urbanisme peut représenter une formation

complémentaire au diplôme d'architecture ou à un dipl&ne d'ingénieur.

Elle conduit tout naturellement aux professions d'architecte-urbaniste,

et d'ingénieur. Cette formation semble également orienter certains

individus (essentiellement de sexe féminin) vers des emplois moins

prestigieux de cadre moyen par exemple ; il s'agit cependant d'étu-

diantes ne disposant pas de diplôme d'une école'd'architecture ou d'une

grande école.

- Par ailleurs, il est symptonatique de constater que la formation en

tourisme ne permet pas nécessairement aux individus qui en sont issus

d'exercer une profession dans le domaine culturel ou touristique. La

plupart des enqu&tés de cette filière sent intégrés dans û'autres
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secteurs d'activité.

- Enfin, les formations en sciences économiques, sociales, juridiques et

en administration économique et sociale se diffusent à travers un naître

important de catégories professionnel les. SI les donnent accès à un

Éventail très large de professions ; les étudiants issus de ces filières

peuvent se retrouver dans des professions de l'encadrement administra-

tif, ccnmercial ou financier, dans les métiers de l'enseignement, ou

bien pour les économistes spécialises, dans des fonctions informatiques,

d1 études ou de recherche*

2° - Conditions d'insertion et filière de formation

Apres avoir présenté brièvement les débouchés professionnels

des différentes filières de formation, nous nous proposons d'évaluer les

conditions d'insertion des étudiants en fonction des disciplines rete-

nues ou rencontrées lors de l'enquêta. Pour cela, nous reprenons le

classement réalisé entre les diverses catégories d'emplois {niveau supé-

rieur, niveau moyen, niveau modeste) en y ajoutant la catégorie des

emplois enseignants. Les graphiques n° B, 9, 10, représentent la propor-

tion des emplois de chaque catégorie selon la filière de formation (1).

Il apparaît que la situation de chacune des filières est très différente
au regard de ces quatre groupes d'emplois.

Cn peut tenter d'apprécier les conditions d'insertion en considérant

premièrement, gué la prcportion d'emplois de niveau modeste est un bon

indicateur des difficultés d'insertion et inversement, que la capacité

(1) feppelnE ai premier lieu, qu'il s'agit dTer£ktia occupes aux dates de l'enquête.
Par aUlems, mus n'avcns pas Jugâ utile de représenter grajfclquBDent les
prapcrticna d'oipkda de la catégorie A (niveau oodeate) en raism d'rn effectif



d1occuper une place notable dans la catégorie d'emplois du premier

groupe est un facteur favorable pour la filière (1).

Si l'en retient ces critères d'appréciation, il semblerait que les dis-

ciplines à finalité professionnelle en sciences spécialisées soient

nettement avantagées. Plus de 80 % des enquStés de ces filières exercent

une activité d'ingénieur ou de cadre supérieur technique (2) ; un seul

individu de ces filières occupe un emploi de niveau modeste (en J'occur-

rence, technicien) - Ce groupe de spécialités met donc les étudiants dans

une meilleure situation professionnelle.

lu filière psychologie est relativement bien placée dans la mesure od

une grande majorité (plus as 60 %) des étudiants avant une formation

dans cette discipline sont psychologues.

Il nous faudra cependant nuancer cette appréciation en prenant en corpte

dans un chapitre ultérieur les conditions d'exercice de cette activité

professionnel le.

Les sciences économiques et sociales se trouvent également dans une

position assez favorable, notamment si l'on compare cette discipline

avec la filière administration économique et sociale.

En effet, ces formations peuvent déboucher sur un ensemble d'emplois

relativement divers, avec cependant une dominante d'emplois de niveaui
supérieur peur sciences économiques et sociales et une dominante d'em-

plois de niveau moyen pour A.E.S-

Précisons que les étudiants économistes interroges étaient Inscrits S un

diplSme ûe troisième cycle universitaire alors que les étudiants en

A.E.S. ne disposent au maximum que d'un diplôme de deuxième cycle.

Selon les paramètres retenus, les difficultés d'iraertion profession-

nelle des étudiants se concrétisent par un taux particulièrement fort

0) ^aa fv*ifti*tf>yfrtnfl AfAvemf rarffAanf 4tTP TTI"lcégS gi FBlSQQ des

évoquées, que présente une tellfi classificatiai des **"pT^g- ai oitre, Ifs
filières pcOarlsëes vors les pnjfeesioûfl ensedgaentes peuvent dlfficUœnt
être aLtuees dans ce cadre d'analyse.

{2} l£B HnriHraHfna gtBEigtll|Ue8 pOTtCHt UtdqUHDBnt SUT là

d'un oçkd aux dates de l'
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d'emplois déclassés (employés par exemple).

Deux filières de formation semblent connaître une proportion relative-

ment élevée d'emplois de ce type ? il s'agit des formations en tourisme

et en langues {langues étrangères appliquées pour l'essentiel). Préci-

sons que pour ces disciplinesr le groupe d'emplois de premier rang y est

relativement moins représenté que la catégorie des emplois de niveau

Inférieur.

Ces formations à finalité professionnelle semblent ainsi se distinguer

des autres disciplines professionnalisées telles que les sciences

exactes spécialisées tH-S.T., licence télÔzcnrunicationB).

Si nous effectuons un rapprochetrent entre d'une part, la structure des

groupes d'enplois par filière et d'autre part, le taux d'activité

antérieure selon la filière de formation, il apparaît que les disci-

plines que nous avons situées dans une position relativement favorable

(taux élevé d'emplois de la catégorie C) ne sont pas obligatoirement

celles qui connaissent un taux d'activité professionnelle antérieure

très important.

C'est le cas notamment des sciences économiques et des sciences spécia-

lisées- Inversement, les étudiants diplômés en tourisme et en langues ne

connaissent pas un taux d'activité antérieure particulièrement bas.

Il semblerait donc que certaines disciplines de formation aboutissent

rapidement à des emplois que l'on paît considérer conee des emplois de

niveau supérieur, alors que d'autres semblent diriger leurs étudiants

vers des périodes plus ou moins longues de "tâtonnement" sur le marche

du travail.

Les filières de formation se heurtent ainsi à des difficultés diffé-

rentes selon la nature des emplois vers lesquels elles orientent leurs

étudiants.

Le processus d'insertion professionnelle semble donc présenter des
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rythmes propres selcr la filière de forneticn. Ainsi, la différenciation

de l'insertion des diplômés de l'enseignement supérieur ne dépend pas

seulement des caractéristiques individuelles ? elle s'explique aussi par

l'état des divers marchés auxquels les formations préparent. Ceci nous

amène à poser le problème souvent évoqué dans les études d'insertion, et

qui consiste à savoir si chaque filière de formation correspond à un ou

des marche (s) particulier (s).

III - MflPCHEfS) ET FILIERE EE FCRMAÏICN

Afin d'analyser les modalités de l'insertion professionnelle

des Étudiants de l'université, nous avons précédemment suivi une démar-

che qui conduit d'une formation vers des emploie, chacun d'eux étant

plus ou moins r̂ jrésentë selon la formation suivie.

Or, chaque filière de formation ne donne pas accès à n'importe quel

enploi : chacune entretient des relations privilégiées avec certains

groupes d'emplois ; nous avens vu en effet qu'il existait une certaine

correspondance entre les spécialités des- diplômés et les emplois

auxquels ils accèdent.

Paît-on pour autant parler âe marchés différents, et considérer par là

mane que la concurrence entre filières est inexistante ?

D'une manière générale, les résultats montrait que la concurrence n'est

pas nulle mais que l'ensemble des emplois accessibles aux diplSmés ne

peut être considéré comte un marché unique.

Pour préciser cette thèse, nous nous proposons de mesurer la pénétration

de chaque filière de formation dans chaque type d'emploi. Pour cela,

nous réalisons un croisanent entre emplois et disciplines»
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Naturellement, nous avons conscience des limites que peut présenter une

telle analyse.

En premier lieu/ ce croisement ne permet pas de connaître les autres

sources de recrutement de chaque emploi ; en effet, montrer que les

métiers de la comptabilité par exemple/ sont occupés par des dîplÊmgs as

sciences économiques, ne dit rien sur les autres modes de recrutement de

cette profession.

De plus, certaines filières de formation sent sous-représentéea dans

notre population (droit, dipl&n&s des grandes écoles...}.

Tfcus n'avons d'ailleurs retenu ici que les filières présentant un

effectif supérieur à dix (1) «

Inversement, d'autres filières sont sur-représentées ; le risque est

alors de voir celles-ci connaître un taux de pénétration dans chaque

emploi souvent supérieur aux filières moins bien représentées.

C'est pourquoi, le tableau de croisement que noua présentons a été

réalisé 3 partir d'une distribution théorique d'emplois au sein de onze

filières de formation, chacune ayant un effectif de 100 individus.

Cotte méthode a l'inconvénient de situer sur le même plan (effectifs

d'individus identiques) des disciplines très spécialisées et des disci-

plines plus générales.

Le croisement proposé présente en outre une limite importante i les

nomenclatures d'emplois et <3e formations ne sont pas très détaillées, à

l'exception de quelques rubriques.

Des lorsr des individus effectuant en réalité des activités différentes

peuvent être classés dans le m€me poste de la nomenclature et apparaître

à tort en concurrence dans l'accès S ce groupe d'emplois. C'est le cas

notamment pour les individus possédant une licence en téléconrunications

et qui exercent un emploi d'inspecteur technique P.T.T. Cet emploi a été

(1) L£S filières HHPWM politiques et jurtdiquc9t grandes éco\ee, D.U.T.-B.T.S.
n eut pss été Intégrées dons le tablsou de ciulsonsoC.
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inclus dans la rubrique cadre supérieur ? ce qui pourrait laisser penser

que ces étudiants sont en concurrence avec d'autres individus exerçant

un emploi de cadre supérieur, alors qu'ils sont en réalité en situation

de monopole.

Il était cependant difficile de détailler davantage les nomenclatures,

en raison d'un effectif d'Individus globalement réduit.

Malgré ces limites, le tableau de croisement apporte un certain nontore

d'indications intéressantes ; il présente pour chaque catégorie d'em-

plois la part de chacune des filières de formatiez.

Ainsi, il décrit la façon dont chaque catégorie professionnelle est

alimentée de manière privilégiée par telle ou telle filière universi-
taire.

En reprenant la catégorisation établie precëdemnent (A, B, C, enseigne-

ment) , il apparaît que si certaines formations entretiennent des

relations privilégiées avec des catégories professionnelles déterminées,

une grande part des emplois occupés à l'issue de chaque filière univer-

sitaire est également accessible avec d'autres formations. Signalons

cependant, que de nombreux eiplois sent fortement liés à des formations

précises ; le schéma suivant nous montre les liaisons essentielles.

Directeur d'établissement —» Sciences humaines

inspecteur technique P.T.T. —» Télécommunications

Cadre banques assurances —fr Sciences éco. (D.E.S.S. banque et

finances)

Fonction informatique sup, —» Sciences êco. + sciences et techniques

Psychologue —fr Psychologie

Ingénieur —» Sciences et techniques

Fonction comptable —* Sciences ôco, {D.E.S.S. gestion)

Fonction sociale —» Psychologie
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Architecte~urtaniEte — » Orbanisme

Enseignement — * Lettres-arts, langues. Sciences, Scien-

ces humaines

Prêciscns que les professions à caractère social englcbent un champ

d'activités extrêmement diversifiées* en peut cependant distinguer deux

types de fonctions ; d'une part, les fonctions ayant trait à l'action

sociale (éducateur social par exemple) est d'autre part, les fonctions

gui concernent l'orientation professionnel le/ les relations profession-

nelles ou bien la formation d'adultes. Cette dernière a d'ailleurs fait

l'cbjet d'un classement à part dans notre nomenclature, en raison de son

nt récent*

Les filières conduisant & ces professions sociales sont essentiellement

celles de psychologie et de sciences humaines. Quelques individus de

sciences économiques et A.E.5. occupent également des enplois de servi-

ces à caractère social.

Pour ce qui est des enplois de chargés d'études et de recherche, il

semble difficile de les relier précisément & une formation spécifique,

dans la mesure od tous les individus (sauf un) exerçant ce type de

fonctions disposent d'une double formation.

Glctoalement, le tableau de croisement entre lés deux caractères nousi
montre que les emplois du premier groupe (enplois de niveau supérieur)

sent plus souvent lies à une formation que les emplois des autres

groupes- En effet, ces derniers font apparaître une dispersion un peu

plus forte, sauf pour les fonctions de la comptabilité et de l'architec-

ture. Cette dispersion signifie que plus le niveau des enplois s'abaisse

et plus le r3le spécifique d'une formation est faible.

Ainsi, les disciplinas semblent se concurrencer essentiel lanent pour les

emplois de niveau mqym ou faible-

Ces remarques générales doivent cependant être considérées avec prudence



en raison des limites de l'analyse.

Nous pouvais néanmoins ajouter que de nonfcreux auteurs (1) s'accordent à

reconnaître que les filières qui n'alljnentent presque exclusivement

qu'un type d'enplois ne sont pas forcement dans une situation favorable

En effet, les problèmes de âÊbouchËs peuvent se développer en cas de

ralentissement du recrutement dans cette catégorie d'emplois (2). En

définitive, une diversification Insuffisante des débouchés peut repré-

senter un handicap sur le marché du travail.

Précisons enfin pour conclure, que l'étude de la relation entre le

"contenu technique" des formations ou la socrme des connaissances

qu'elles regroupent et les catégories d'enploia vers lesquelles elles

orientent leurs étudiants, ne peut rendre coipte à elle seule, de la

concurrence entre filières.

Sur ce point. Main ŒAHLDT (3) nous montre que : 'l'accès à certains

emplois relevé plus de l'intégration à des reseaux de formations et

d'emplois que de l'acquisition de compétences particulières". Il pour-

suit : "les enployeurs attendent que chaque filière de formation leur

livre des "produits" parfaitement identifiés au regard des exigences de

l'entreprise, c'est-à-dire disposant de certaines capacités techniques,

organisationnelles, relationnelles... mais également conformes 3 certai-

nes valeurs et normes de travail qui ne contrarient pas l'intégration

(1) cf. mUamiL Alain CHARIOT, "leô universités, le mrdié du travail et les
» concurrence et ilfrlinmirint". In fiavua Ebnmtlm Emploi

n° 3, TA Docwnsitatiûû E^ancalae, juillet mptarin] 1983.
(2) tkntdonnDnB par exeq)l£t l'évolution de la politique de recrutenent des enael-

gnaits menée par l'Elit au cours dea ameea 1Q.
Cette évolution a Œgandré une dégradatjoi de la situation des flllfr-ea qui
débouchaient pdncifialâDent aur les t*çl™ de l'enaeiffienait et qui bWfl-
dalent dfun niorwpole dans lraccès à cee cmplcda. Cf. Noce d'information
C.E.RJLQ. nff 73, "tes vrLveraitea et la crise : évolution sur le mrché du
travail des étudiants sdentlftquËB entre 1975 et 199(?r

f aai 1932.
(3) "las univeraltea, l£ marche du travail et les

Gt nPr1n»Miinil "j (̂ j, d.tf p, 6l.
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dans l'entreprise". Ces objectifs aéraient reconnus pour certaines for-

mations (grandes écoles notamment) tandis que les formes issus d'autres

filières devront "faire leur preuve".

Tl ne suffit donc pas de rendre compte de la diversité des contenus

techniques des filières pour expliquer par là m&ne l'ensenfale des

différences d'accès aux emplois entre formations. Plus que jamais, la

confrontation entre formations et emplois obéit à un processus surdÊ-

terminé, qui dépasse les seules dimensions techniques de contenu.



CHflPlTHE TBOTSIBIE = IA SITOMIÇH EÇÇHCHIQUE

ET SOCIALE EES BCHJDIS

Apres avoir aborde la question de l'évolution du processus

d'insertion ainsi que colle de ses orientations, il nous faut prendre en

ccnpte un certain naître d'éléments complémentaires qui peuvent enrichir

la compréhension de ce processus. Il s'agira dans ce chapitre de présen-

ter l'évolution de la répartition des emplois sous l'angle âe diverses

variables, belles que le statut au sein des enplois exercés, le statut

de l'employeur lui-même (public, prive] et la mobilité géographique

observée.

Nous tenterons par ailleurs de situer les emplois ocoçês aux Hat-oa de

l'enquête, dans les différents secteurs d'activité économique et de

rendre compte de certaines caractéristiques inhérentes 1 ces situations

d'enplois telles que le revenu professionnel ou l'appréciation

sdDJective portée par la pcpulation enquStfie-
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PREMIERE : IA DDCflLISATICM GECGRMHIQOE DES EHHDIS

ET IBS KEGRATIOB GEOSaPHlQUES CES ACTIFS (1)

La plupart des enquêtes réalisées sur l'insertion profession-

nelle des étudiants de l'université ont montre que là mobilité géogra-

phique constitue une des caractéristiques principales on marche du

travail des anciens étudiants (2) - Le rrarcbg accessible aux diplSmës de

l'enseignement supérieur détorde ainsi la dljnensim dÉpartenentale voire

régionale et se situe donc au plan national.
L'analyse des migrations géographiques de notre population et les

conclusions gui en seront issues doivent cependant être appréhendées

avec précaution. En çffet, les Informations dont nous disposons ne nous

permettent pas de cerner le problème de la mctoilité géographique dans sa

totalité, nous ne connaissons que la ville universitaire d'origine

{Saint-Etienne ou Lyon) et la localisation géographique des différents

enplois occupés. Or la ville universitaire ne correspond pas forcément

au liai d'habitation Initial (3). La mobilité géographique sera donc

étudiée 3 partir de la ville universitaire, d'origine-

I - ETOLOTICH DE IA REPARTITICM ŒEKSAPHIQUE EES EMPLOIS

ti'examen de l'évolution de la répartition géographique des

enplois peut être mené à partir du graphique n° 11.

(1) les ifldiratijans statistiques déteilléeo concBiiiont cette ^**t»^nn figurent ea
annexe nù 11

(2) cf. Dceat̂  n° I A du aEJt^Q., Op. dt.
(3) Cette dendâro infonmUai n'a pea été daœndBB aux ^iitiarm parce qu'allé

de définir prÉda&nent ce que l'on entend par 'lieu d'habïtatim d'ori-
. Eh effet, depuis l'entrée à l'université, certains étudiants ont pu

geogTflftiiqueBent pour des raisons raranmc1'lac ou
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Graphlque n° II : Evolution de la répartition géographique des arplois
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Nous considérerons cinq échelons géographiques = la ville universitaire

d'origine, le département (hors ville), la région (tors département), le

pays (hors région) et l'étranger.

Four ce qui relève des itinéraires professionnels en trois ou quatre

étapes, il afparaît que l'évolution de la répartition géographique des

emplois occupés avant la période enquêtêe margae une relative stabilité*

Pour ce qui est ces emplois occupés aux dates de l'enquête, on note

d'une manière générale, une progression sensible des emplois situés a

l'échelon régional et dans une moindre mesure à l'échelon national. Il

sentierait que cette évolution se réalise au détriment des emplois

localises dans la ville universitaire d'origine (ceux-ci sont en régres-

sion) et a l'étranger {il s'agissait d'emplois d'assistant qui devien-

nent presque inexistants au moment de l'enquête).

Deux hypothèses pourraient expliquer cette évolution de la répartition

géographique des emplois.

En premier lieu, on peut penser que la poursuite des études freine

quelque peu la mobilité géographique hors de la ville universitaire. Or/

nous savons que le cumul activité professionnel le-étuctes est une carac-

téristique déminante avant la période enquêtée mais qu'elle déviait

beaucoup moins fréquente aux dates de l'enquête. Ceci expliquerait d'une

part, la relative stabilité de la répartition géographique des emplois

antérieurs, et d'autre part, la plus forte mobilité rencontrée au moment

de l'enquête. Sur ce point, précisons que 85 % des emplois antérieurs

localisés dans la ville universitaire d'origine sont exercés tout en

poursuivant des études.

Cette proportion n'est plus que de 60 % pour les emplois situés hors de

la ville universitaire 11}.

Enfin, on peut émettre l'hypothèse selon laquelle l'augmentation des

(1) Ces froporticns ont été cbtewes ai ""|1nnr tcus lâa emplois occupés
ransit ù l'enquête.
VJ-L -223 sur 661,
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migrations géographiques est JLiée 3 une évolution parallèle de la

structure des emplois. Les emplois âe niveau superleur connaissent, noua

l'avons vu, une nette progression à partir âe lu période correspondant S

l'enquête. Nous verrais plus loin s'il est possible d'établir une

relation entre la nature des erplois et leur localisation géographique.

II - KBELIIE <B3GRftEHLQCEr GARB^raJŒSTIQIJES IHDIVirpRr.Tm KT DISCIPLINE

CE FCKHATICN

1° - L'université d'origine

La mobilité géographique de nos correspondants selon l'univer-

sité d'origine peut être appréciée à partir du tableau n° 34. Celui-ci

présente la localisation géographique des enplois occupés aux dates de

l'enquête en différenciant d'une part, les individus provenant de l'uni-

versité de Saint-Etienne, et d'autre part ceux issus de l'université de

Lyon II.

T*°S migrations géographiques des étudiants originaires âe l'université

stéphanaise sortaient nettenent plus fréquentes* L'attraction de la

région Bhûne-Alpes et de la région parisienne a joué un rôle plus impor-

tant pour les étudiants issus de l'université de Saint-Etienne. Il est

possible que la région lyonnaise permette aux étudiants de cette univer-

sité des opportunités de placement plus ncnfareuBes que celle de Saint-

Etienne. On peut en effet penser que dans les grandes villes, les indi-

vidus trouvent sur place des possibilités de changement suffisantes pour
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Tableau n° 34

: Lhiversité

i
i localisation géographique

i ville d'origine

: Départemmt d'origine

• —Bl-|râA pljs*a If"""* A3» ifci-É i^iwtf

J d'origine

* France tors Rhûie Alpes
* et Ràjicn Parisienne

i

i
] ——————— . ———— ... I l — — — — — — ————— 1. . M

: Etranger
i

: TQTRL
t

t

LÏCS n

163
55,3

25
8,5

fa30
19,7

25
8,5

23
7,a

i
0,3

295
100

l

ST-EÏXEHNE

25
33,8

11
14,9

19
25r7

9
12,2

10
13,5

— « — ̂ — — « — __-

0
0,0

74
100

_
188

50,9

36
9,8

77
20,9

34
9,3

33
e,9

l
0,3

369
100

V.M, * 71 (Effectifs absolus et relatif3} -

satisfaire leur stratégie de progression vers de meilleures conditions

de travail et de salaire (1).

Cependant, on peut se demander si ces différencea ne recouvrent pas

également des disparités entre disciplines de formation.

(1} Sur ce point, cf. H. OŒVAUJBl, "L'aiçlm corne facteur de la ncfcLliCé
idiique". Groupe de scdolaglie urtenne, Ifoi, 1970.
L'auteur ncntre que 3e procès de fixation gpogpa^dque est plus fort dras les
grandes villes que dans les petites villes et villes ccyennes.
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2° - la filière de formation

Le tableau n° 35 nous montre, en effet, que la filière de

formation introduit des différenciations trôs nettes dans la localisa-

tion géographique des emplois.

Ce tableau nous permet de classer les disciplines de formation en trois

catégories.

Nous pccvcns distinguer en premier lieuF les filières qui aboutissait 3

des emplois localises majoritairement hors du département d'origine

quel que soit le sexe j il s'agit âe filières telles que : tourisme,

telëccanunications et dans une moindre mesure, sciences et urbanisme.

Inversement, un certain nombre de disciplines semblent déboucher sur des

emplois situas essentiellement dans la ville ou le département d'origi-

ne, quel que soit le sexe de nos correspondants ; les filières concer-

nées par cette catégorie sont : administration économique et sociale,

sciences politiques et juridiques, lettres et arts. Enfin, le troisième

groupe est ccnposë de disciplines orientant les individus de sexe mascu-

lin vers des emplois localisés najoritairement ou en norbre relativement

élevé dans des zones géographiques situées hors du département d'ori-

gine ; les individus de sexe f&alnin exerceraient au contraire des

activités professionnelles dans le département ou la ville de l'univer-

sité. Il s'agit de filières came langues, psychologie, sciences

humaines, sciences ëcononiques et sociales.
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3° - Les caractéristiques Individuelles

a} Le se»B

Four L'ensentoie des disciplines de fornation (sauf lettres et

arts), il apparaît que la mobilité masculins est nettement supérieure à

la mobilité féminine.

Du tableau n° 35, on peut déduire que seulement 50,3 % âe la population

masculine est concentrée dans le département ou la ville de l'université

d'origine. le taux s'élève à 70,9 î pour la population féminine-

b) La situation familiale

Le tableau n" 36 nous renseigne sur la localisation

géographique des emplois selon la situation de famille.

Tableau n° 36

1
t
1
t

-

1

I
f
t

t

E

1
situation :

i

des ttplois i

YiU* + népertm*it d'cdglne :

- ——— i
TOEHi s

i

i
t

Individus : XrdlvlâUA
vivant i vivait
wuT<« ; Bl "TT1!**

I

58 *_ 141
58,0 i 60,0

42 ' 94
42,0 l 40,0

100 | 233
100 i 100 i

i i

i
t

individus
vlirant cboz
Ifs parents

20

7
35,9

27
100

H * 362
V.M. - 78 (Effectifs absolus et relatifs).
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II apparaît que la répartition géograffcique'des emplois exerces par les

individus maries ou vivant en concubinage est relativement sljnilaire à

la distribution géographique des emplois occupés par les individus

vivant seuls.

Ces observations ne permettent pas de vérifier l'hypothèse selon laquel-

le le mariage limiterait quelque peu la mcbilitÉ géographique. Nous

devons cependant préciser que cette hypothèse n'est absolurent pas

contrariée par les statistiques mentionnées ci-dessus ; en effet, nous

ne savons pas.si la vie en couple a débute anterieuronent ou postérieu-

rement & la prise de l'errploi. Quant aux individus vivant chez les

parents, il n'est pas surprenant de les retrouver en grande majorité,

dans un enploi situe dans le département ou la ville de l'université.

III - iÇCALISflTIQH GBDGRAHÏIQuE ET EPVnjHE DES EMPLOIS

Nous avons précédemment émis l'hypothèse qu'il pouvait y avoir

une liaison entre la mobilité géographique des actifs et la structure

des emplois occupés aux dates de l'enquête. Min de vérifier cette hypo-

thèse, nous nous préposons de croiser la catégorie d'enplois avec la

localisation géographique,

II apparaît globalement que les migrations géographiques sont plus

fréquentes parmi la population exerçant une activité professionnel le de

niveau supérieur (catégorie C) .

inversement/ la mobilité géographique semble très faible pour les

individus exerçant une activité enseignante ou un emploi de niveau

modeste (1).

(1) le test de X* soÉde à cet éfprd très significatif.
)T - 14,99. la probabilité pour que les variables catégorie d'enplcdâ et

géographique sentent indépeadaites est miyHaa entre I%Q et



Tableau n° 37

T ̂ *. TKV— H«4-j^rt
*Xi

^X. dcs enplois
^N.

Catégorie ^v.

Eiplois de la catégorie C
niveau supérieur

Brplois âe la catégorie B
niveau intermédiaire

Brplois de la catégorie
*ng*<fp*m«*l-

ShploiH de la catégorie A
tiiveoii Inférieur

t
t

Ville d'origine 3

nip-^-*T*Tv4- - *if»£i*f*
d'origine i

i

*7j 64
51,1 = 48,9

53 î 44
56,9 ; 43,1

79 J 32
71,2 t 23, 8

«;
81,8 t 10,2

>

i i

i
TOTAL !

i
3

——— - ————— —— —— _ ——————— t
*

131 ;
100 l

102;
100 :

————————————— .. ———— —— T

111 |

100 :

i
100 :

i

H = 36e
V.M. - 74 [ Effectifs absolus et

11 semblerait par ailleurs que les anç>lois exerces hors du département

et plus spécialement hors de la ville d'origine soient mieux rémunérés.

Le revenu moyen d'un emploi exerce dans le département de l'université

est égal à 5836 P contre 6298 F pour un enploi occupe hors du départe-

ment avec un niveau de 7050 F pour les emploie de la région parisienne CD

Signalons enfin que la relation établie entre la nature des ençlois et

la localisation géographique est renforcée par l1 influence du statut de

l'enplcveur-

En effet, les individus titulaires d'un emploi du secteur public ou

(1) n s'agit da salaires nEnwla nets m début 1983.



para-public connaissent une plus forte mobilité géographique (1). Près

dé 46 % de ces emplois sont situés hors du département d'origljie contre

39 % pour les emplois de titulaires du secteur public ou para-public, et

34 ft pour les emplois du secteur prive. Il en est de mime pour les

emplois exerces antérieuremont à l'enquête ; ceux du secteur publie sont

localisés à près de €1 % dans le département alors que le taux s'élève à

76 % pour les emploie du secteur privé.
D'une manière générale, la repartition géographique des emplois laisse

apparaître une assez forte mobilité géographique. Celle-ci est d'autant

plus importante que les emplois sont d'un niveau hiérarchique relative-

ment élevé et bien rémunérés.

Rappelons par ailleurs, que cette mobilité tourfie en majorité des indi-

vidus de sexe masculin et/ou issus de disciplines de formation spécifi-

ques.

Apres avoir positionne gëographiquement les emplois recenses, nous nous

proposons à présent de situer ces emplois dans les différents secteurs

d'activité économique.

(1) Four une interprétaticn théorique, cf. D. BHOOT, Op. àt, pp. 244 et suivantes.
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DEUXIEME : TA PEPAPTITTCK DES EMELOIS DflKS IES
SECTEURS D'flCnVHE ECCHCMIQCE II).

La question posée est de savoir cannent se répartissent les

différents emplois dans les secteurs d'activité économique. Globalement,

la répartition sectorielle des emplois occupés aux dates de l'enquête,

apparaît dans le tableau n* 38.

Tableau n° 38

V-M. = 16

d'adulte

rt

£ubâ, ncial

3«cteiff tartiiir», «Art*

32

IfiS

47

35

61

37

424

rtlmtiVM

1-7

39.2

11.1

8,7

100

(1) Les statistiques détaillées concernant cette sectLcn figurent en
ameffl n° 12
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La concentration sectorielle semble très Importante ; le secteur ter-

tiaire regroupe presque l'ensemble des activités de notre population,

avec une dominante déjà observée par ailleurs pour l'enseignement.

Ainsi, le secteur tertiaire apparaît comme le secteur déterminant dans

l'orientation professionnelle prise par les étudiants, inversement, l'on

constate une faible représentation étudiante dans le secteur industriel.

On perçoit déjà le rôle essentiel de l'Etat sur le marché du travail des

diplom&s de l'enseignement supérieur. En effet, le secteur de l'ensei-

gnement et de la rechercha, le secteur social, les transports et les

téîécanrunications sont largement étatiques et sont assez bien représen-

tes dans le tableau ci-dessus. la répartition sectorielle selon le

diplôme et le sexe figure au sein du tableau n° 39.

Certaines filières de formation semblent permettre un accès plus diver-

sifié dans les différents secteurs d'activité éccncciique ? c'est le cas

notamment, des sciences économiques et sociales, des Études en. urbanisme

et aménagement du territoire.

Notons également que la population intégrée dans le secteur secondaire

est principalement constituée d'éccncroistes, de diplCmés en sciences et

techniques de sexe masculin, ainsi que de femmes diplômées en langues.

L'enseignement a par ailleurs représente de très loin le principal dé-

bouché des diplânéte) s littéraires et scientifiques.

Les orientations des étudiants en psychologie sont bien différentes ;

l'ijiportance de l'enseignement devient moins déterminante tandis que la

part des activités médico-sociales s'accroît sensiblement.

Signalons d'autre part que les activités bancaires et les activités de

services aux entreprises concernent essentiellement les diplÔmeHeJa en

sciences éconcmiques.

Enfinr il est naturel de retrouver les licenci£{e)s en tél&ommunica-

tions dans le premier groupe des activités de services.
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SECTICM TPOISQKE ! ££ STATUT DE L'EHPlDïEUR (1)

I - LA REPARTITION CE IA FOPUTATICN SEE£N I£ STATOT DE L'IMELCKEUR

La rBle prédominant du secteur public sur le marcha du travail

des anciens étudiants a souvent été démontré. Il tient essentiellement à

la structure des enplois existant dans les différents secteurs de l'ëco-

ncmie, le secteur public occupant plus de 40 % de la population active

ayant un diplôme supérieur au baccalauréat [2] - Cette orientatlcn vers

le secteur public est liée à la nature des ercplois accessibles : l'en-

seignement par exemple, est une activité largement étatique. Au total,

les emplois du secteur privé (3) représentent aux dates de l'enquête,

32,7 % de l'ensemble des emplois occupés par notre population.

Cependant, cette répartition globale ne doit pas faire abstraction des

différences inportantes qui caractérisent les situations de travail en

fonction des sexes et de la nature du diplBrne cbtenu.

nous tenterais dcnc de rendre ccnpte de ces différences, mais dans un

premier temps nous noue intéressera à la répartition glcbale de la

population selon le statut de l'employeur, et nous nous préposons â'étu-

dier l'évolution de cette répartition au cours des diverses étapes pro-

fessionnelles.

On peut en effet se demander si la part prise par le secteur public sur

le marché du travail âes étudiants se modifie au fur et S mesure de

l'évolutîcn des situations professionnelles, ou si au contraire elle

demeure relativement stable.

(1) les itttLcatLcns statistiques rtferilléaa cancanant cette sECticn fièrent en
annexe n 13

(2) cf. ^quêtes optais, CfrllectlmB TJ1.5 -̂£.t R^^HfT» anvéllea.
(3) Le secteur para-public s'appsreotant ndem au secteur public (ju'eu privé, noua

regrouperons les secteurs para-jubllc et public pour les opposer au
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Le graphique n° 12 nous présente l'évolution de la répartition des

emplois selon le statut de l'srployeur, pour chaque itinéraire profes-

sionnel.

Globalement, deux observations peuvent être dégagées de ce graphique.

En premier lieu, l'intervention de l'Etat sur le marché du travail de la

population étudiante Serbie moins iinportante en début de cursus profes-

sionnel. En effet, les emplois offerts par le secteur privé sont relati-

vement nombreux au départ (plus de 40 %) F et tendent ensuite à régresser

au profit des emplois du secteur public ou para-public.

Il est probable qu'un certain neutre d'individus intègrent dans un

premier temps le secteur prive tout en poursuivant des Études, et rejoi-

gnent ensuite le secteur public ou para-public à la sortie du système

universitaire (après une réussite à un concours par exemple) ; les

enplois occupés dans le secteur privé par cette catégorie d'individus

seraient des emplois subalternes et non qualifiés (ouvrier, employé). Le

graphique nous permet par ailleurs, de vérifier une hypothèse qui a été"

énoncée dans un chapitre précèdent ; noue soutenions que la population

n'ayant pas d'antécédent professionnel aurait pu obtenir un emploi de

bon niveau par la voie du concours administratif. Il apparaît en effet

que la part des emplois* de titulaires du secteur public ou para-public

est relativement élevée pour les individus ne disposant pas de passé

professionnel. D'une maniëre. générale, plus l'itinéraire professionnel

est court et plus la proportion des emplois de titulaires du secteur

public ou para-public est élevée/ aux dates de l'enquête.

Ainsi, le concours administratif, en étant le moyen privilégié de la

titularisation dans la fonction publique, a permis d'éviter à une partie

de notre population de connaître des périodes de "tâtonnement11 sur le

marché du travail/ et a pu abréger par voie de conséquence la longueur

de certains itinéraires professionnels.



n° 12 ; Evolution de la répartition des arplûts selon le
statut de l'employeur (%).

__.—.^____ Soctanr public

———— • Secteur pilvf

ITINERAIRE 1¥
1 RAPE

S.c»ur pubHc 69,5

56

44

III
ETAPES

ITINEffAlRE II
3 ETAPES

ITIHFBAIBE I
A ETAPES

X TltUldlTH
* ™QJ>

2 I

39 1 TltuUllla
fil Z Non
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Le secteur prive quant à lui, eerble Induire des trajectoires relative-

ment plue erratiques, lirprijnant ainsi au processus d1 insertion un carac-

tère plus aléatoire.

La conversicn des emplois selon le statut de l'employeur est décrite

dans le schéma ci-après*

11 apparaît que les mouvements Inter-sectoriels notables concernent en

majorité les passages du secteur privé vers le secteur public, bien

qu'un nombre non négligeable d'individus exerçant Initialement un emploi

dans le secteur piiilic ou para-public aient intégré par la suite le

secteur privé.

D'une manière générale, la mobilité Intra-sectorielle est nettement plus

élevée en début de cursus professionnel alors que les changements de

secteur sentaient plus fréquents en fin d'itinéraires.

Nous pouvons . par ailleurs observer que l1 occupation aux dates de l'en-

quête d'un enploi de titulaire du secteur public/ est plus sauvent le

fait d'individus issus de ce mime secteur que de la population provenant

du secteur privé- Signalons enfin» que les situations de non-enç>loi sent

relativement plus fréquentes parmi la population issue du secteur pu-

blic ; en moyenne, 100 emplois du secteur ptàlic aboutissent à 19 situa-

tions de ncn-enploi contre 13 pour 100 enplois du secteur prive. *
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II - L'TKFEOTCE DU SEXE ET DE IA DISCIPLINE DE FÛRMAT1CN

L'importance de l'Etat dans l'insertion professionnelle des

étudiants est conditionnée par le sexe, mais égalaient par la discipline

de formation.

Le tableau n° 40 {1} nous informe sur la place prise par le secteur pri-

vé dans les débouchés professionnels des différentes filières, en fonc-

tion du sexe.

La concentration sectorielle des débouches littéraires vers l'enseigne-

ment donne à l'Etat un rBle prédominant. En revanche, les débouchés des

études économiques s'orientent plus vers le secteur privé qui devient

presque majoritaire-au moins pour la population masculijie (2Ï .

Les étudiants en administration économique et sociale et en sciences

humaines sériaient moins attires par le secteur privé que leurs collègues

économistes.

D'une manière g&iérale, les femmes feraient plus souvent appel au sec-

teur public pour trouver des emplois (3). Néanmoins, l'on peut noter

pour certaines disciplines de formation, notamment langues et psycholo-

gie, une nette supériorité des emplois féminins dans le secteur privé.

Les spécialistes féminins de ces filières restent moine attaches aux

professions enseignantes et semblent relativement plus s1 orienter vers

certaines professions du secteur privé, notanment secrétaire bilingue ou

trilingue pour les diplômées de langues étrangères appliquées.

(1) Toc (HaHpUnpa faitOausTit M | in* i i lmi tfooL fBB ét£ DEDttcmSes (SdEOces
politiques et Juridiques, grerafes écoles, I.U.T.-G.T.SO.

(2) L'ai note ces derniers tracs, une orientation de plus en plus aerquoe des écono-
mistes vers le secteur prluÉ et peur cette population, tue cmtaamce du rapport
secteur trivé/secteur public. Voir nobjmcnt les tXBvotDt di dEJUS.Q, et di
CàE.J*EtE«, Op* dt«

(3) S'agit-^1 de T«1H«- en pertSfi, aux discrïmlratims <fcnt elles sent l'objet ?
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i Discipline de
i ïtmmtiŒi

Lettres et Arts

Tanqiwa

Science* hmlnea

Psychologie

&*4*m«

Telecamuolcfttlûaa

Sciences et techoiqDBB

Tourisme

Ufbenisng

Sciences économiques
Sciences sociales

M » e

1

I

1

m

t

1————— •

I

I

*
t

1- • ••

t

1

1

I

«

J

1

I

1

t

1

t

t ——————

t

t

t

t
X ——————

1

1

1

1 ——————

t

t

1

I

>

t
1

t ——————

t

t

)

-

Eexe

H

F

H

F

H

F

H

F

H

F

»

T

H

T

H

F

H

F

M

F

H

F

t

i
i

——— i
i

i
t
t

t
i

=

I
i

I
i

-

-

t
>

——— -I-
t
i

i
——— t-

l
l

-

3

3
•

t
t
t

———— I-
L
É

I

*

Part âes copiais
du secteur priva {*}

20,0

0,0

-33,0

56,0

2B,5

9,5

17,0

43,0

28,5

37,5

0,0

0,0

55,5

33,0

20,0

40,0

40,0

36,0

47,0

34,5

26r5

6,0
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SECTICH QOaiHIEME : IE STATUT DE L'EHPIOI (1)

Nos correspondants ont été amènes a préciser le statut

afférent à chaque situation d'enploi.

Bous avons pu ainsi distinguer plusieurs types de positions contrac-

tuelles. Le tableau n°41 nous informe sur le statut ̂ ag enplois exerces

aux Hai-t» de l'enquête.

Tableau n° 41 : Statut des enplois occupas au moment de l'enquête

V.M. = 20

1

t
t

: Titulaire
i

r
i Contrat & durée àfiteroliirfe

i centrât BOA* prfdaioa
i
i

9
I
m JHlteCfl fitaçrlBlfftï

1

:

; *-*-*-*
i
> TO3W-
i

:

u

142

60

i-ï

Bl

19

G

79

. «
420

-

a rtlatif

33,a

14,3
4-0

19,3

^ 4 , 5

1.4

18,9

>..
100

A partir de ces informations, nous avons tenta de déterminer le niveau

de sécurité d'emploi correspondant & chaque situation professionnelle.

Cependant, chacun des statuts retenus peut recouvrir des réalités diver-

ses et ramener à des niveaux de sécurité d'enploi différents. Par exem-

ple , un statut de stagiaire peut garantir la sécurité de l'emploi aussi

(1) détaillées ccncemmt seccUn figureoC en
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bien, voire mieux que tel autre statut de titulaire. C'est le cas notam-

ment des statuts de stagiaire, que l'on attribue aux jeunes inspecteurs

de la fcncticn publique durant la première année suivant leur réussite

au concours d'entrée, compares aux statuts de titulaire confères aux
cadres au secteur prive.

C'est pourquoi nous! avons distingue les stagiaires titularisables des

autres stagiaires.

De la mime façon, il n'est pas sûr que le titulaire d'un poste de cadre

du secteur privé soit mieux prémuni contre le licenciement qu'un maître

auxiliaire de l'enseignement secondaire.

En outre, la détermination du niveau de sécurité d'emploi n'a pas été

possible pour certaines catégories d'individus.

C'est le cas notamment âes individus n'ayant pas précisé la nature de

leur contrat de travail et 5e ceux qui se trouvent dans une situation de

travailleur indépendant ; il nous a semblé difficile en effet, de déter-

miner le degré de stabilité de certaines professionfi libérales. Celles-

ci sont souvent le fait d'individus ayant créé une entreprise ; le

niveau de sécurité d'emploi est alors lié A la conjoncture du secteur

d'activité économique dans lequel cette population est intégrée.

Ainsi, le degré de stabilité professionnelle sera apprécie1 à partir de

la âéfûiiticn de trois catégories statutaires.

Nous distinguerons d'une part, les emplois pouvant être considères comme

stables ; ces emplois sont détenus par des titulaires, des contractuels

à durée indéterminée et des stagiaires titularisables.

Les contractuels à durée déterminée, les autres stagiaires, les auxi-

liaires et vacataires seront regroupés dans la catégorie des emplois

dits instables.

Enfin, un troisième groupe est composé d'emplois dont le statut n'a pu

être déterminé en termes de stabilité ou d'instabilité professionnelle
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(contractuels sans précision, professions libérales).

A partir de ces trois catégories statutaires, nous nous proposons d'étu-

dier pour chaque itinéraire professionnel l'évolution du degré de stabi-

lité des situations â'enplols. Le graphique na 13 nous présente cette

évolution.

- EVELUTICH DU DEGRE DE STABILITE DES SITUATION D'EMPLOIS

L'essentiel des phénomènes de mobilité professionnelle s'est

produit à partir des emplois aux statuts les plus précaires et les plus

instables.

Notons que les changements de statut ont Été fréquents au moment de la

prise de l'emploi correspondant à la période enquëtëe. D'une manière

générale, ces changements de statut sont allés de pair avec une mobilité

professionnelle élevée, dans le sens d'une amélioration ou d'une stabi-

lisation professionnelle qui s'est essentiellement effectuée en direc-

tion des emplois de titulaires ou contractuels de la fonction publique

ou du secteur privé-

L1 hypothèse- que nous avançons .est que l'obtention du diplôme {1} a joue

un rôle déterminant et s'est traduit par une stabilisation profession-

nelle, du fait d'un changement de type d'activité mais également par un

processus d'intégration dans les emplois de début de carrière de la

filière professionnelle correspondante.

Cependant, dans le cadre de cette enquêter il ne nous est pas possible

de vérifier cette hypothèse dans la mesure oO nous ne pouvons apprécier

l'influence exacte qu'a çu représenter l'obtention du diplCme.

(1) Rappelais que tous les irfivldia interrogés étaient inscrits dans me
de fbntfitiûû deux ou trois eus avant la date de l'enquête.
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Graphique n* 13 - EvoLuticn au degré de stabilité ctes situations
d'eiplois (X).
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Signalons en outre que la proportion des emplois aux statuts précaires

reste relativement élevée aux dates cte l'enquSte, quel qge soi11 ' itiné-

raire professionnel considère* Si l'on exclut les enplois dont le degré

de stabilité professionnelle n'a pu erre déterminé, il apparaît gué les

individus ayant exerce une activité antérieure (Itinéraires I, II, III)

disposent en moyenne, de deux enplois stables peur un emploi instable.

Les individus sans passé professionnel sentaient, de ce point de vue,

dans une situation plus favorable puisqu'ils occupent en moyenne, trois

errplois stables pour un emploi instable- Nous avens précéderaient montré

l'effet bénéfique qu'a pu avoir la réussite à un concours pour cette

dernière population.

II - STATUT DE L'EMPLOI, SEXE ET DISCIPLINE DE FCCMATICH

Afin d'apprécier le statut des emplois occupes, aux dates de

l'enquête, en fonction du sexe et de la discipline de formation, nous

nous proposons de calculer pour chaque groupe d'individus la part des

enplois stables parmi l'ensemble des emplois dont le degré de stabilité

a pu être précise.

Mous obtenons les proportions figurant dans le tableau n° 42 (1) -

(1) les filières de Ecrmtlai aous-rçprésentéea ne sent pas
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Tableau na 42

B.O

M.ï

W.3

M,*

UB

100

C.5

103

90.0

79.7

tf.fi

•0.0

D'une manière générale, les homes se trouvent dans une situation pro-

fessionnelle plus stable que les fenraes {!) ; cette observation setble

vérifiée pour une grande majorité de filières de formation.

(1) Le croisrant de la TOiiable statut de l'emploi avec le aexe est <rio
L£ test de )T noua petu^ de rejeter l'hypothèse d'iolapeniBnos entra les
caiacQàres avec me probabilité proche de 95 £. x2

lî)

47

DQL

VJL-U.

I aJ,
t_
I
: iCC

m ï
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Certains groupes d'individus connaissent un niveau de sécurité d'eirploi

particulièrement faible (diplfimfi{e)s en tourisme, psychologues et écono-

mistes de sexe f éminiiï}.

Notons par ailleurs, qu'un niveau plus élevé de formation ne permet pas

véritablement de s'assurer un degré supérieur de sécurité d'emploi.

Ainsi, peur la population diplSmëe de second cycle universitaire (1), la

part des emplois stables représente 69,6 % contre 61,5% pour la popula-

tion dlpianee de 3âne cjcle. Itoua verrons plus loin qu'un niveau supé-

rieur de formation permet en revanche d'obtenir un surplus substantiel

en matière de revenu professionnel- Sn ce qui concerne les dovtoles

formations/ il apparaît que la population disposant d'un diplûne conplé-

roentaire se trouve dans une situation relativement plus stable que nos

correspondants titulaires d'un seul diplôme. là part des enplois stables

est de 70 % pour les premiers contre 60 % pour les seconds (2).

(1) Les en ont été de ce calcul du leur
BJtuatim particulière,

(2) Les pff"1' if* absolus SB déosçosaït écrans suit :

Statue

OU

H»

ftçlûi
ECabU

72

79

onnulnK

«7

42
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III - REPARTITION DES EMPIÛI5 ET DEGRE Œ STABILIÏE PRQeESSICtMELLE

'Ta protesakn de psydioloeya n'ayant pes de statut claironant
définit ce peut Ëbe in hgmtirem (<ji n'est p" fadleaBit recon-
nu d'utilité publlqgg) ou in **trtit: (dcmer fa™* et
de réfllisatim à dea désirs lAfcneîa, latents sa sdn ds grou-
pes sccfHK les plie diwra)'r (I),

Le tableau n° 43 établit un croisement entre la catégorie d'emplois et

le statut.

Tableau n° 43

^^^^^^^ Statut

d'erplûis *̂"""--̂ ^̂

catégorie C

Catégorie B
f ecçlola de niveau

SlÇkiOiS uB 1 dlfHrtOTmBBTrt-

Catégorie A
t (erçdola de niveau
t modeste)
i

Bnplol
stable *

i
91 :

59,9 |
t

48 :

a
68 :

s*.. ;
1

13 <
56,5 J

Tm0Kv\*l a
i détennLnée
i
t

21 s 40
13,8 | 26,3

9

22 I 45
19,1 . ' 39,1

i

57 : 0
45,6 \ 0,0

1
12 i e

fl,7 J 34,8

TOTAL

15Z
100 ,

115
100

125
100

23
100

t

H - 415
V.M. - 25 (Effectifs absolus et relatifs),

(1) Questiomaire n° L 159,
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II apparaît que les emplois de niveau supérieur garantissent un niveau

de sécurité d'emploi plus élevé que les autres catégories d'emplois. Si

l'on exclut de cette catégorie l'emploi de psychologue, la part des

activités dites instables serait alors négligeable (sur les 21 emplois

de cette catégorie, considères comte Instables, 16 sont des enplois de

psychologue), il semblerait donc que certains psychologues connaissent

une situation d'emploi particulièrement précaire ; ils tendraient ainsi

à se marginaliser des autres individus exerçant un emploi de cette

catégorie.

Quant aux autres catégories d'arplois, le degré d'Instabilité1 profes-

sionnelle y est plus Élevé, particulièrement pour les professions ensei-

gnantes.

D'une manière générale, les situations professionnelles les plus précai-

res se rencontrent parmi les fonctions de l'enseignement, les fonctions

& caractère social et les fonctions de charge d'études ou de recherche-

Notons par ailleurs/ que de ncnbreux emplois de niveau moyen ou de ni-

veau modeste assurent une certaine sécurité d'emploi.

D'une manière générale, nous dirons que l'exercice d'une activité pro-

fessionnelle de niveau supérieur garantit presque toujours la sécurité

d'emploi (sauf pour les fonctions de psychologue) mais qu'une activité

d'un autre niveau peut également permettre d'atteindre un degré de sécu-

rité d'emploi sensiblement identique (au moins pour certaines profes-

sions) .

On peut ainsi penser que certains étudiants préfèrent une sécurité en

acceptant un certain •déclassement'1 au moyen par exemple, des concours

de la fonction publique d'un niveau inférieur à ceux auxquels ils pou-

vaient prétendre, en espérant peut-être un rattrapage ultérieur (con-

cours interne, prcrotion...). Si l'on considère la politique de l'Etat

et donc l'accès à des emplois adninistratifs, la diminution des postes



-237-

mia au concours ces dernières années, a engendre une ccnpétiticrraccrue

pour les emplois considères canne "sûrs". Les candidats se sont multi-

plies face 3 des postes de moins en moins nombreux, et les étudiants se

sont présentas à des concours dent le niveau théorique est souvent infé-

rieur au niveau au diplôme possède (1). Concernant l'ensemble des em-

plois, il existerait un processus cumulatif de dépréciation des diplO-

mesr caractérise par des prises d'erplois de niveau moyen ou modeste,

par des diplômés de l'enseignement supérieur, enplois initialement

destinés à des Individus diplômés de l'enseignement secondaire (2).

(1) cf. F. ffllJN, 'franrtiai, nçû* et nblité î le CBS (te la focticn. publique" t
nfl 251, jander-fâvrlfr 1980,

(2) Sur ce point TOJT :
- P. BQUŒQEU, "CLaseenaiCf déclaesaienti rçc3aeBaicnt"i Op. cit,
- G. IHfflï, "LdfliAn éducattco-foniBtlcn-aiplcd", in K«ue d'éccnonte poUtlque
n° 4, 19BÛ, W. 353 à
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CIH3UIEME : LES BEVEKOS PBQFESSICIWEL£ (1)

Analyser là distribution des revenus de notre population en

fonction du dipl&na cbtenu, c'est faire référence plus ou moins Impli-

citement a la théorie du capital humain.

Celle-ci a mis en évidence la corrélation existant entre d'une part le

niveau d'éducation, et d'autre part le revenu individuel. Selon une

telle approche, la quantité d'éducation permet d'élever les capacités

productives des individus.

la productivité des diplSmés étant supérieure ï celle des non dipl&rês,

la quantité d'instruction ou d'Éducation aura donc une Influence sur le

niveau du revenu.

L'éducation apparaît canne un investissement, et elle est susceptible

d'une analyse en tenues rîe rendenent et de rentabilité.

Certes/ les études statistiques vérifient généralement, que plus le

nombre d'années d'études est élevé, plus les revenus sont importants.

Cependant, cette théorie a fait l'objet de nonbreuses critiques.

D'autres facteurs peuvent en effet déterminer le niveau des rémunéra-

tions ; sexe, origine sociale, zone géographique, etc... Ces facteurs

peuvent d'ailleurs conditionner la quantité d'éducation reçue par les

individus (2).

Il ne s'agit pas ici d'analyser et de réaliser une synthèse des appro-

ches et des critiques concernant cette théorie.

Nous nous contenterons sijnplement de déterminer comment le niveau et la

nature du dipï&ne obtenu influencent le revenu professionnel perçu par

les anciens étudiants occupant un emploi aux dates cte l'enquête.

(1) Les lDdi£atLcns statistiques détaillées ccocernant cette sectLco figurant
onexe n° 15

(2) cf. A.PHZ, "L'écroniB de l'édurati»", F.U.F., 1971.



-209-

Dans un second terops, noua ferrais iirtervenir d'autres facteurs (profes-

sion, statut de l'emploi, statut de l'employeur, origine sociale, sexe)

susceptibles en se corbinant éventuellemant aux premiers, d'influer éga-

lement sur le niveau des renumérotions.

Pour ce faire, nous prendrons corme indicateur le revenu mcyen men-

suel (1). Ce dernier est obtenu en effectuant une moyenne arithmétique,

à partir des tranches de revenus que nous avons retenues pour le

traitement informatique.

Tl a été nécessaire de borner les classes de revenus extrêmes. Nous

avons ainsi retenu les quatre tranches de rémunérations suivantes :

- 2 500 F à 3 499 F,

- 3 500 P à 4 999 F,

- 5 000 F à 7 999 F,

- B 000 F à 10 000 F.

Las quelques revenus inférieurs à 2 500 F ou supérieurs à 10 000 F ont

dQ être inclus dans les tranches extr&nes.

I - LA REPftKnTIŒT CES EEvHfllS SOTVBNT LA WTOFE ET LE NIVEftl] DU DIPLCHE

Nous distinguerons deux niveaux de formation. Le "niveau un"

comprend les diplânes de second cycle universitaire et le "niveau deux",

caix du troisième cycle (2).

Le tableau n° 44 nous renseigne sur le revenu moyen selon la discipline

âe formation et le niveau du diplBme obtenu (3ï - Les disciplines ont été

classées par ordre de revenu moyen croissant.

(1) n s'agit du revenu mensuel net du dentier trinestre 1963, indisot ércntueL-
Iffnmt le douzlene des [rimes annualisa et mais double•

(2) l£fl quelques Individus disposant d'un dlpl&ns de 1er cycle mt été djttÉgciÉa
dans la catégorie des <HrlAnaa de "niveau un". Laa iHpiftin» délivrés par les
I.U.T. au par les grandes écoles, ne fait pas l'objet d'me dasslflottlan
en tenue de niveau,

(3) EappelcflB que (j^['j*i"pg ttiaHpUnpq titfftiaifCTïh m ggul niveau de



Tableau n" 44

DiscipLLne Revenu mensuel
{en F.)

Langues niveau 1
Iburians niveau 1
A.Ë.S. niveau 1
Psychologie niveau 2
Sciences politiques et juridiques niveau 1
Langues niveau 2
Srisncoa niveau 1
Sciences niveau 2
Lettres et arts niveau. 1
Teléccnnunioatians niveau 1
Sciences éccroniques et sociales niveau 1
Sciences ïunaines niveau 1
Lettres et arts niveau 2
Sciences économiques et sociales niveau 2
Urbanisme niveau 2
Sciences poUticues et jTiyTf ^n*iPa niveau 2
D.U-T- - B-T.S.

Sciences bottines niveau 2
Sciences et techniques

5 076
5 091
5 293
5 451
5 500
5 600
S 779
5 650
6 200
6 275

6 283
6 345
6 360
6 394
6 405
6 500
6 563
6 90S
6 955 .
7 750

II est évident que les revenus moyens correspondant a des filières fai-

blenent r^rêsentées (sciences, sciences politiques et juridiques par

exenple} ne sont mentionnés qu'à titre indicatif, mais ne présentent

pas âe grande signification.
L'on observe de manière générale, une croissance du revenu msnsuel moyen

avec l'élévation dans le niveau des études, quelle que soit la

discipline de formation.
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II apparaît en outre, à quelques exceptions près, que pour un même

niveau de formation, les écarts de revenus observés en fonction des

spécialités restent relativement modestes.

On peut cependant constater la médiocrité des revenus moyens perçus par

les spécialistes en langues (niveaux 1 et 2), en tourisme (niveau 1), en

psychologie (niveau 2) et en A.E.S. {niveau 1). Les individus issus de

ces filières de formation se retrouvent/ dans une proportion relative-

ment élsvée, parmi les basses tranches de revenus et sont peu nombreux

dans la tranche la plus Élevée, Ainsi, près de 23 % des diplânés en

psychologie disposant d'un emploi aux dates de l'enquête, perçoivent une

rémunération inférieure À 3500 F. Ceci est souvent lie à un nombre

d'heures 3e travail limité.

Cependant, la spécialité du dipl&ne n'est pas une variable cccrplëtsnent

indépendante des autres variables comme le sens, l'origine sociale. En

outre, le revenu professionnel dépend lui-même de l'emploi occupé, du

statut, de l'ancienneté professionnelle, etc...

L'analyse du revenu moyen en fonction de l'origine sociale, du sexe et

du type d'emploi occupé prend ainsi tout son intérêt.

II - ORIGINE SOCIALE ET REVHTO HCJFESSIŒWEL

Nous avons observé a propos de l'accès aux différents emploisr

que dans le cadre de notre étude, la catégorie socio-professicnnelle

n'introduisait pas de discrimination majeure. Nous avons tenté d'expli-

quer au chapitre deuxième les raisons de cette observation.

Etant donné l'absence de liaison très nette entre l'origine sociale et

la nature de l'emploi occupe, l'hypothèse d'une corrélation entre les
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variations du revenu Individuel moyen et la catégorie socio-profession-

nelle d'origine ne devrait pas être vérifiée.

Le tableau n° 45 nous présente les revenus professionnels moyens des

enfants issus de cftaque catégorie sociale.

Tableau n° 45

C-S.P. d'origine

Ouvriers spécialisas, nmoeuvïca

niuHwfl ^IW»1iFl^-E, É-l-K4-«WftT-H-«

Employés de bureau, ençloyés de connerce

Cadres moyens, techniciens

Professions de l'enseignement

Professions libérales

Itigè îieUES, cadres aàidnistratif s si^érleurs

Petits comnerçentSj petits Industriels, artisans

Industriels moyens et gros cormerçaiïts

Exploitants agricoles

Catégories autres

Revenu moyen
(«nrj

5 867

6 172

5 RB1

6 266

6 146

5 984

6 063

6 154

7 275

5 900

6 005

On ne peut conclure a une augmentation du revenu moyen avec l'élévation

dans la hiérarchie sociale. Seuls les enfants de la catégorie "indus-

triel, moyen et gros commerçant" semblent disposer d'un revenu profes-

sionnel sensiblement supérieur aux autres.
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III - LE REVEHU KJÏHÏ SELCN L'EMPLOI OCCUPE ET LE SEXE

1 - La discrirrdnaticti entre les haïmes et les fermes

La variable sexe introduit dans la représentation des revenus

de fortes disparités. D'une manière générale, on constate une grande

proportion de fermes dans la tranche de revenus la plus faible (près de

65 % des individus disposant d'un revenu mensuel inférieur à 3 500 F

sent des femmes). Inversement, l'en note une forte proportion d1 homes

dans la tranche la plus élevée (près de 75 % des individus disposant

d'un revenu mensuel supérieur à 8 000 F sent des hcnroes).

là population masculine dispose d'un revenu mensuel moyen égal à G 403 F

centre 5 €55 F pour la population féminine ; la différence moyenne est

de 11,68 %.

Signalais par ailleurs, que cette disparité de revenu selon le sexe

n'est pas modifiée par l'ancienneté professionnelle.

Le tableau n* 46 nous montre que les revenus moyens masculins restent

durablement supérieurs à ceux des femmes quel que soit le teaps d'acti-

vité professionnelle passé au sein da l'enploi occupé aux dates de

l'enquête.

La discrimination existant entre les hommes et les faînes à propos de

leurs revenus respectifs, repose en fait sur le problème gênerai d'accès

des femnes aux mânes emploie que les tannes, à niveau de diplûne égal.

Les disparités constatées entre les rémunérations masculines et fémini-

nes ne fcnt en effet qu'enregistrer les différences d'accès à certains

emplois. Notamnent, il apparaît que les eiplois à temps réduit sont en

majorité occupes par des faunes, alors que les hennés occuperaient plus
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des anplois à tenps plein ou dent la durée hebdcmadaire est

supérieur* à quarante heures (près de 75 ï âes enplois as plus de 40

heures sont détenus par la population masculine) (1).

Tableau n° 46

Tarps
activité

0 à 1 an

1 an à 3 ans

3 ans à 10 ans

+ 10 ans

Sexe

M

F

H

F

M

F

M

F

Salaire iroyen
(en F.)

6 332

5 071

' 6 160

5 590

6 625

6 005

7 159

€ 750

Watore d'individus
concernés

55

39

39

97

43

46

22

11 N-407
V.M. -33

Orr le revenu professionnel a tendance à augnenter avec le ncfltore d'heu-

res travaillées (Cf. graphique na 14] -

On peut dcne penser que l'écart entre les rémunérations masculines et

féminines s'explique par une durée hebdomadaire de travail plus ijrçor-

tante pour les hccmes.

Cette hypoth&se n'est en réalité pas suffisante pour rendre coopte en

totalité des écarts que nous avons observés. En effet, le graphique na14

nous montre que la variable sexe introduit une différenciation dans

la répartition des revenus quel que soit le naître d'heures de travail

(1) fentdamaia par aOleura, qua % I des activités à tençe réduit se situent
le ffrtvtif de ltcoselgnBBBit et Jfe"g le ggçtgur sanitaire et
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effectuées. Cependant, pour une même durée hebdomadaire, les Écarts

entre les revenus masculin et fèclnin sont généralement plus faibles que

l'écart moyen glcbal mentionné ci-dessus. Il apparaît d'ailleurs que la

population féminine travaillant plus de quarante heures par semine,

dispose d'un revenu moyen comparable à leurs homologues masculins. Elles

sont cependant mollis nombreuses à travailler dans ces conditions-

Préciflons par ailleurs, que les différences de revenus entre les nonnes

et les femmes sont nettement plus importantes dans le secteur privé- Si

l'on analyse le revenu professionnel moyen par sexe et selon là statut

cte l'employeur, il apparaît que la discrlMaation entre les nomnes et

les fermes touche essentiellement le secteur prive. Il semblerait que la

population féminine ait plus de difficultés à accéder à des emplois de

haut niveau dans ce secteur.

En effet, si l'on examine les emplois privés dont la durée hebdomadaire

est supérieure fi quarante heures (ce sont gënéraleftant des enplois de

niveau supérieur), l'on constate que près de 85 % âe ces emplois sont

occupés par des hommes {1}.

Tableau n° 47

Prlri

Publie
{m

Public -

Hrinln

no^aa (en t.]

a soo
9 2H

S S»

S 5*4

(1) Précisons que 3a majorité des ençlcds (plia de 60 Z) de plus de quarante heures
hebdoiBdaires se situent dans Je secteur privé. Or les ençlois prisés ne repré-
sentent seuleaent que X ï envircn de la some des enpkds cccupês aux dates
de l'enquête. De la mène façoi» sur les 12 flrçkds recenaea de plus de SD

par saiaiiie, 10 se situent dans Le secteur privé.
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2 - Dénominations d'ecplois et revenus moyens

L'analyse du revenu moyen en fonction de l'efnploi occupé peut

être menée 3 partir1 du tableau n° 48 et du graphique n* 15.

Tableau n° 48

Revenu
1 H nfiBiULH rrmnl

Catégorie
d'emplois

Catégorie C
(enplois de niveau
supérieur)

Catégorie B
(arplois de niveau
i ntWTT*lfl H n H r-o J

Catégorie des arplois
de l 'enseignemait

Catégorie A
(emplois de niveau
ncdesta)

Revenu professionnel
noyé» do la population
n'ayant pas acquis

d'expériencB
professionnelle

antérieure (en F.)

6 551

5 729

5 835

5 000

Revenu professionnel
moyen de la population
ayant acquis une ou

plusieurs expérience fs)
professionnelle (s)

antérieure Cs) (en F*)

6 639

5 603

6 229

4 550

Le tableau nous indique le revenu moyen de chaque catégorie d'explcds

(A, B, C, enseignement) en différenciant les individus n'ayant janais

exercé d'activité professionnelle antérieure da ceux qui disposent d'un

passe professionnel.

D'une manière générale, les ercplois présentant un caractère transitoire,

sont moins bien rémunérés.
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Grachique nn _15 ; LÉ revenu mensuel moyen en fonction de la catégorie
(F.) -

9000 CtwC

- Directeur

7750' Fooctloa

7333' Fomction coaptible mn.

. laginlaur
Enulenant titillaifa 2vd degré

7010 Cadra

6750
6625
6607
6500

6167-

J969
3967

5647,

5000
4930

U1Q

UQQQ.

Fonutloa
Technicien

Cadre

Juridique

et

Architecte - Urbulatï
DDD titulaire

tLtuldlr*
Cèdre tujta

étude* -
Fonction lilt.et Art

binqoH at
FonctloM cuit. *t

Sanction

il M. * Surveillant d'externat

4000

Eaploy*
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On ne peut affirmer cependant qu'il existe une relation nette entre le

revenu professionnel moyen et le fait que l'emploi occupe soit ou non le

premier. Cette ccnstatation ne doit pas pour autant nous amener À pré-

tendre que l'acquisition d'expériences professicmelles ne présente pas

d'effet valorisant en terme de revenu (1). Houe avons tente d'expli-

quer précédemment les raisons pour lesquelles les individus n'ayant pas

acquis d'expérience professionnel le t ne se trouvaient pas dans une si-

tuation particulièrement défavorable sur le marcha du travail.

Le graphique n" 15 nous Informe sur le revenu mensuel correspondant à

chaque catégorie professionnelle. LÉS différents emplois ait été classes

par ordre de revenu moyen croissant.

Il peut être intéressant de rapprocher ce graphique du tableau figurant

en page 127 et qui présente une classificatÎŒi des mêmes catégories

professionnelles en fonction de leur caractère plus ou moins transi-

toire.

11 apparaît d'une manière générale, une grande similitude entre ces deux

statistiques et,une évolution des emplois relativement proche,quel .qpe

soit le critère retenu. Cependant, certaines catégories professionnelles

ne se conforment pas à cette observation. 11 s'agit notamment des fonc-

tions para-mÉdicales, des fonctions de la corptabilité et de la fonction

de technicien. Le revenu professionnel afférent à chacune de ces fonc-

tions semble relativement élevé par rapport au tablerai décrivant le

caractère plus ou moins transitoire des emplois. Ceci peut être dQr

selon nous, à un regroupement trop agrégé des emplois inhérents à cha-

cune de ces catégories professionnelles.

Inversement, le métier de psychologue a été classé initialement dans la

catégorie des emplois de niveau supérieur à caractère non. transitoire ?

or il apparaît que le revenu professionnel moyen de cette profession

(1) Nous avms montré au ccura des dévdûppensits antérieurs, Qu'un grand ncmbre
d'expériences antérieures oit été acqutoee au asin d'orçàois peu Takrlssnts
(surveillant d'ertenfit, employé, ouvrier...)-
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n'est pas particulièrement élevé. Ceci semble Indiquer que l'emploi de

psychologue est généralement convoité par les étudiants titulaires d'un

diplôme de psychologie, mais qu'il n'est pas exercé dans des conditions

de revenu tcea satisfaisantes [1J.

Ainsi, la mise en correspondance des deux statistiques msntisoûées

haut, permet de préciser et de réajuster éventuel lemont la classifica-

tion des emplois élaborée au départ, en y Intégrant le critère du revenu

professionnel.

3" - Rêverai professionnel et statut de l'enploi

lie graphique n° là décrit l'évolution du dsgré de stabilité

professionnelle (2) en fonction du revenu mensuel. Il montre de façon

très nette l'évolution parallèle entre la sécurité d'emploi et la rému-

nération mensuelle. Les erplois les plus stables sont en même temps les

mieux rémunérés.

(1) Vcdr [***" ailleurs les conclusions de »râg nature BU&^uèllcs ncua avons abouties
concernait le statut souvent jrkalre de l'emploi de psychologue.

(2) La degré de stabilité professionnelle est détendre par le rapport entre le
aa±ie d'eoçlnLs dits "etables" et le nottee total à'&açlûts dont en a pu
préciser le caractère g«-gki*i ou instable.
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n» 16 : Evoluticfi du deqxé de stabilité professicnnelle
exi fonctic» du revenu

Degré de
stabilité

p r of essionnelle

95,7

75,6

0 . fievenu
ff.)
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SECTIC« SIXIEME i ËLBflSnS D'ftPPBECIATICB DES ETODIflMTS

SUR I£tJR SITUATION PBÛFESSICNNELLE (I)

II s'agit ici de s'interroger sur les éléments qui peuvent

caractériser la satisfaction ou au contraire 11 insatisfaction des ambi-

tions professionnelles, au regard de l'emploi occuçé aux dates de l'en-

quête. La notion subjective d'audition suppose l'existence antérieure

d'un projet professionnel que nous ne pouvons appréhender que sous

hypothèse. Les anfoitions ne sent pas figées, elles obéissent à uns

dynamique qui fait que le contenu même âe ces airtoitions est mouvant et

doit par conséquent être appréhendé avec précautions. L'analyse portera

en premier lieu, sur le caractère miijectif de la réponse à la question

posée, il s'agira ensuite de faire référence à l'objectif rechercher

c'est-à-dire finalement, d'examiner cette satisfaction ou Insatisfaction

au regard des différentes situations professionnelles objectives.

Dans la mesure où les niveaux de satisfaction ou d'insatisfaction de

l'emploi occup€F font directement référence au Jugement des emplois en

rapport avec la formation reçue et aux aspirations qui se sont définies

au cours ou à l'issue des études, l'analyse des appréciations Indivi-

duelles découle de l'examen de la situation professionnelle.

I - BBflUSATICK DES aMBITICWS PPOFESSICMJELE£Sf CftRTCTERISriQDES PJDI-

VIDUEEIES ET DISCIPLINE CE FORMATICH

D'une manière générale, plus de la moitié des individus con-

cernes se disent satisfaits de l'emploi qu'ils occupaient aux dates de

(1) les InUcatioifi statistiques détaillées concertant cette aectkn figurait en
û°16
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l'enquête (1),
Les farcies se déclarent prqportlonnellernent moins satisfaites que les

bonnes (48/7 % des fetnres centre 55,5 t des homes).

Cette observation doit €tre rapprochée des situations professionnelles

féminines {statuts plus précaires, salaires inférieurs) qui traduisent

sans doute, un laÊcontentement plus important parmi les individus de sexe

féminin.

Des différences notables existent également dans les niveaux de satis-

faction ou d'insatisfaction selon l'Sge de nos correspondants. En règle

générale, I1on cbserve une aucpnentatlon du niveau de satisfaction avec

l'âge (2). Cependant, pour les classes les plus jeunes {inférieures à 35

ans), le degré de satisfaction des ambitions professionnelles Évolue de

façon plus aléatoire, alors qu'au delà de 35 ans on. assiste à.une satis-

faction professionnelle croissante.

Tableau nb 49

I
]
,
3

3

1

J

3 ———————

I
3
I
I
;
I ——————
1

!
i
:

i
bl-lv/Mr-Mm -

pnfHSELacn*U« 3 ^

;

20 - 25 ana i 36

: 44,1

25 - 30 ana ' 116

î 53,2

30 - 35 ana i W

i 44,1
• ————— —— • ———————— 3 —————— .. •-• .

33 - 40 ans \ 19

;M-9
^ * 35^^40 *"• 3

i 71,4

i ;
t •
3 •

1
3
1

33; 59
SS,9 t 100

102 i 21S
46, B ' 100

33 J 59
95,» s 100

15 3 34
44,1 | 100

10 | 35
28,6 t 100 ;

i (Effectifs absolus
'- et relatifs)i

(1) Plus prâdsaœnt, 212 iriiviàis se sent déclarés satisfaits (115 hmes, 97
famés) outra 1% Insarlflfalts (92 bancs, 103 foras). VJ1 - 34.

(!) Précisais toutefois que cette reladtm peut tout autant provenir d'in effet
de résignadm lié à l'âge, qua d'une aéiùaBtiai effective des
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par ailleurs, nous avons montré au cours de cette étude, qu'il

possible d'établir une certaine corrélation entre la spécialité du di

piane et la situation professionnelle- II apparaît que cette <3ifféren

ciaticn induit des niveaux de satisfaction différents selon les spécia

lisations retenues -

Le tableau n* 50 nous Informe sur le niveau âa satisfaction profession

nelle en fonction âe la discipline de formation*

Tableau n° 50

i :
DISCIPLINE l

i
i

Lettres et arts :

i

:

SciŒces humains !
i

Psychologie t

Sciences i

Télécccrnunlcations s
*

Scinoces et techniques :
t
i

Tûurians t
t
t

Urbanisme, aninagensnt ;
ri

Sciences économiques *
et sociales "

s
A-E-S. i

I
Taux de satisfaction i

i
i

•-41,7 *

34,1 %

55,2 X

56,1*

56,5 X

73,7 X

80,0 %

33,3 X

eu,/ *

52,9 X

34,5 X
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cn peut observer des taux de satisfaction particulièrement élevée dans

les filières- scientifiques. Inversement, les filières ayant débouché BUT

des situations professionnelles peu favorables (en ternes d'échelon

hiérarchique/ de revenu ou de statut) sont aussi celles qui ont engendre

des taux de satisfaction particulièrement faibles.

Ainsi, l1 appréciation portée par les individus est fondée sur des critè-

res ayant trait directement aux qualités objectives des emplois occupes.

Il sentie se dégager un certain réalisme dans la perception des élé-

ments matériels du travail.

II - IES KttlFS CE SATISFACTION OU D'JBSftTISFKTKH PTOFESSIOWESLE

Ls tableau n* 51 nous renseigne sur les motifs de réalisation

ou de non-réalisation des aitbitions professionnelles.

L'insécurité âe l'enploi occupé fait référence aux situations très pré-

caires de certains enplois du secteur public ou para-public (maîtres

auxiliaires par exerrple). Plus précisément, 5B,6 % des individus non

titularisés de ce secteur, se sont déclares plutôt insatisfaits contre

40 % des individus titulaires. Le taux d1 insatisfaction professionnelle

de la population insérée dans le secteur privé s'élève, quant à lui,

à 45 %.

L'insécurité de l'emploi semble d'ailleurs fortement influencer le degré

d'insatisfaction professionnelle ; 59,8 % des individus occupant un

emploi stable se déclarent satisfaits âe leur situation professionnelle

contre 36,4 % âe la population occupant un emploi considéré canne

précaire-

Dé même, le revenu professionnel senble introduire des différenciations
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majeures dans le degré de réalisation des anrjitions professionnelles. En

effet» le niveau de satisfaction des ambitions croît avec le revenu j il

passe de 25,6 t pour la tranche de revenus inférieure à 3500 F à 29,3 %

pour celle comprise entre 3500 F et 4999 F et a'élevé & 61,3 % pour les

revenus compris entre 5000 F et 7999 F ; enfin les individus disposant

d'un revenu supérieur a BOOO F se montrent plutôt satisfaits dans une

proportion de 71,4 %-

Autre phénomène ijnportant, le sentijDBQt d'occuper un emploi ne corres-

pondant pas & la formation reçue demeure relativement fréquent et repré-

sente une cause certaine d'insatisfaction professionnelle. Précisons

cependant que la réponse d'un individu à cette question de correspondan-

ce entre sa formation et son emploi est très subjective et ne doit pas

préjuger de l'adéquation entre telle formation universitaire et un

emploi détermina.

Signalons aiuplement gué le degré de satisfaction professionnelle semble

fortement dépendant de la correspondance emploi-formation perçue par les

individus de notre population.
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Jtotifs ôe satisfaction t Etatife d ' insatisfaction
profeasicnoellft i frofesaiennelle

Correspondance totale
ou partielle entre la
fonction et l'emploi

Travail intéressant.
satisfaisant, niveau de
responsabilités élevé

Solaire et conditions âa
^•pam-l "\ Ba^-l ffml amrfl-ft

Achitiai professionnelle
limitée

Aucune raiscn précise
de satisfoctloi

TOTAL

84

39,6

70

33,0

6

2,8

25

11,8

27

12,7

212

100

Ei-il t iil i MU£nmiTAlV *i t^liLm

la fonraticn et l'arploi
*•

Tm muna mngg pftfSff10*^^1*
niveau âa reflpcnsatdJ.ités
limité, pas de perspec-
tives de prcrnotiflii

enploi sous-qualifié
statut précaire

salaire ft"<w.g,r^*^^^i'rtrtfl
âe travail difficiles

Baisse des aspirât icrs
professionnelles

Aucune raison précise
d1 insatisfaction

50

25,8

72

37,1

31
16,0

17
8,8

11

5,7

13

6,7

194

100

N - 406
V.H. - 34 (Effectifs absolus et relatifs)
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Le tableau n° 52 rrtontre en effet/ que le degré de satisfaction augmente

avec le niveau d'adéquation entre l'emploi et la fonnatîon.

Tableau n° 52

Satisfcactico
Af*t ambitions

profesflicnneUes

Relaticn
Fonretlrm -nr^l m

TtalaH--n -l-nl-ala

RAlat-Hm Tui"K-(dlla

Aucixie relation

Plutôt
Oui

166
66,1

28
,4

16
18,6

Plutôt
HDD

85
33,9

38
57,6

70
81,4

TCflSL

251
100

66
100

86
100

S - 4Û3 (Effectifs absolus et relatifs),
v*M» ^ 37

III - DKSE CE SATISFACTIOf PRQPESSIOWELLË ET CQOHNATiaB D'EMPLOIS

L'examen des niveaux de satisfaction professionnelle S partir

des dénominations d'eirplois/ peut être mené à l'aide du graphique n° 17.

Celui-^i établit un classement des professions exercées selon le niveau

de satisfaction des anfaitions professionnelles et également selon le

degré de correspondance formation-emploi.

D'une manière générale, plus la catégorie professionnelle présente un

caractère transitoire (au sens où nous l'avons défini précédemment) et

plus !e niveau de satisfaction tend à diminuer (1).

(1) Lia optais de tedmlden et les fortioa cartables
par rapport à cette cbeervatLai.

vueodant
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Degré de
satisfaction des

ambitions
professionnelles

selon la
profession exercée

Z

Degré
d'adéquation

100

70

H

62

59
J7
33

37-

33.

Ch*C
Cadn

In|*«leor

EimiBP»E Eltalilxa lad

Fonction uafiUU* np<

selon la
profession exercée (1)

l£3 Ucr«i proii
99 , EËHi! wc I

.Tna^nlnr • Eni4l|unt

90
BS C*4« iop*rt«ur

cnLtunll*,

loEonutlqui lap.
- Urbulatv

Ind», nchvrehv

Fanctlo* lie. te t&, -
pari ••iUnli-

•«!*!•
Eaplojé bfln^v *̂. UVUTVIH*

titul*lf*

E-H -

TT
76

51
30

33'

11

«riait»

Cidn

FoaetUn lit. «t
Fmrteifln lofarq

. «1 »rt.

un tltalxln
Cidii
FancCLoa M7i" lidlr il

CO^BBTC* -

(•*> Qitf *nir»prlït. Alnctnif
eaapcAAli iap
ÉolieEiai1N.B. s Les taux concernant les professions

à faible effectif ne sent rnentiormés
Qu'à td.tre indicatif.

(1) Les relations totales et partielles entre la forniatiûn et l'emploi ont été cumulées.
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Le calcul des taux de satisfaction moyens en fonction des catégories

d'emplois est tout à fait significatif.

.Les emplois de la catégorie C présentent globalement un taux âe satis-

faction égal à 72,5 % alors que pour les emplois de la catégorie B, le

niveau de satisfaction srélève à 45,5 %, et 11 n'est plus que de 16F7 %

pour les emplois âe la catégorie A.

L'étude du classement des catégories professionnelles selon le degré de

correspondance formation-emploi ne permet pas d'aboutir à une conclusion

similaire.

Il apparaît en effet que certains types d'emplois classes dans le grotte

des emplois de niveau moyen assurent un degré d'adéquation formation-

emploi relativement élevé- C'est le cas des fonctions de la comptabili-

té, de chargé d'études et de recherche, d'architecte, et des fonctions

culturelles et touristiques.

Inversement, certains emplois âe- niveau supérieur ne garantissent pas

nécessairement un niveau âe correspondance très élevé (cadre commercial,

fonction Informatique supérieure, cadre des banques et assurances).

Seuls les emplois de niveau modeste se positionnent de façon moins

aléatoire et présentent un niveau d'adéquation généralement faible,

A partir des deux observaticns tirées au graphique na 17, nous pouvons

affirmer que la non réalisation des ambitions professionnelles n'est pas

seulement le fait d'une inadéquation entre l'emploi et la formation, et

que cette dernière ne peut être considérée comme le seul facteur expli-

catif des phénomènes de mobilité professionnelle (dans le sens d'une

amélioration des situations d'emplois).

En conclusion, l'analyse des appréciations portées par la population

interrogée sur les emplois exercés, semble confirmer la fragilité et la

médiocrité de certaines situations professionnelles obtenues à l'issue

des Études universitaires.
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Ainsi, les perceptions Individuelles exprimées à travers une variable

synthétique telle que la satisfaction (ou 1 ' insatisfaction) profession-

nelle, renvoient à des caractéristiques réelles et rejoignent les diffé-

renciations des emplois entre eux.

Noue examinerons ultérieurement quelle est l'influence exacte des diffé-

rents" facteurs retenus sur la volonté de changement d'eiïploi (i).

(1) cf * trcddànB pgrtliEi chapitre deuxliÊfrei sccticn



-232-

OUCLUSICtï

En tant que transition, la période d'insertion professionnelle

est caractérisée par une importante Instabilité des situations profes-

sionnelles correspondant aux premières prises d'emplois.

- L'analyse du passe professionnel de notre population a permis de

distinguer différents types d'itinéraires eu l'on observe pour certains

individus, une accession rapide à des emplois de niveau Élevé et pour

d'autres, des périodes de tâtonnement plus ou moine longues sur le

marche au travail (caractéristiques de la relative médiocrité de

certaines situations professionnelles). Hous avons pu montrer que la

plupart des enplois modestes possèdes a l'enquête sont généralement

détenus par des individus ayant occupe précédemment un/des emplois de

cette catégorie (et inversement pour les emplois de niveau élevé) - Ceci

n'exclut en rien la réalité des améliorations enregistrées ; l'on

constate en effet que plus le nombre d'emplois antérieurs s'accroît,

plus la proportion d'emplois de niveau modeste a tendance à diminuer,

- Le degré de mobilité* géographique des étudiants semble étroitement lié

à la qualité du placement- Les migrations géographiques sont en effet

plus lirçortantes parmi la population exerçant une activité profession-

nelle de niveau supérieur, alors que les individus titulaires d'emplois

médiocres restent principalanent concentrés dans la ville ou le dépar-

tement d'origine.

- L'analyse des situations d'emplois selon le sexe montre qu'il existe

des différences nettes et durables en défaveur des femmes sur le plan du

revenu et du statut. Ceci permet de penser que les niveaux élevés de

formation des femmes ne représentent pas à eux seuls une condition

suffisante permettant de réduire de façon significative les discriminations
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sur le norché du travail*

- Concernant le critère du diplôme et de la nature des formations, 11

apparaît que l'on ne peut différencier de façon .catégorique les

formations professionnalisées des filières dites fondamentales.

Certaines filières fortement professionnalisëes, considérées cornue

ouvertes (selon notre critère de classification) telles gué tourisme,

L-E.A., connaissent d'importantes difficultés d'insertion alors que des

disciplines moins ouvertes telles que sciences économiques, voire

sciences humaines, aboutissent à des catégories d'emplois de niveau

relativement élevé. La qualité 6s l'insertion des diplômés de

renseignement supérieur ne peut donc seulement se réduire à un problème

de profeasionnalisatian plus ou moins intensive. L'État des différents

marches, les besoins en qualification et les politiques de recrutement

des employeurs semblent Jouer un rôle déterminant.

De façon plus générale, le processus d'insertion répond à une caracté-

ristique essentielle- Appréhendé à travers l'analyse des restructura-

tions affectant la masse des emplois possédés dans le passé et aux dates

de l'enquête, ce processus senble orienté.

Au niveau individuel ou du groupe, 11 apparaît comme un processus

perfectible, dans la mesure où cette restructuration se fait au profit

des emplois de haut niveau.

Ce point a été mis en évidence par deux phénomènes ;

- D'une part, corme il a été signalé plus haut, l'évolution négative de

la proportion des emplois considérés comme médiocres et/ou transitoires

[eu égard aux niveaux de formation élevés de notre population).

- D'autre part, le devenir de la cohorte se réalise dans le cadre de

progressions différaicifes, vers des types d'emplois de niveau élevé

présentant généralement un caractère non transitoire-

Lés interprétations qui peuvent être faites de ces résultats reposent au
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dëpart sur le contenu du concept d'emploi transitoire- Ainsi, l'instabi-

lité de la main d'oeuvre, qui selon J.F. GEFME (1) désigne des change*

ments fréquents d'enplois, poaadde des origiiws multiples.

Ce phfoanene peut résulter des politiques de main d'oeuvre des entrer-

prisea et des ccnçortements des travailleurs.

Dans notre étude, l'Instabilité des emplois a Été cernée par la mise en

place d'un outil de classement qui renvoie à" des caractères facilement

identifiables. A partir de la ccnparaison des fréquences d'apparition

des différentes C.S.P. en 'début d'itinéraire professionnel et aux dates

de l'enquête (2), nous avons pu Élaborer une classification des emplois*

Conjointement, nous avons fait appel à des critères permettant de carac-

tériser cette typologie. Critères objectifs tels que le statut, le

niveau de rémunération (...) ; critères liés aux perceptions individuel-

les (adéquation formatian-enploi, satisfaction des ambitions profession-

nelles) .

Cette caracté'rJ nation des différentes catégories d'emplois semble avoir

été concluante et a permis de confirmer l'orientation générale du

processus analysé.

Afin de mieux résumer ce qui fonde cette instabilité, nous avons calculé

au sein de la figure na 18 des coefficients de corrélation entre diffé-

rentes caractéristiques d'emplois et la catégorisation retenue (3). Ces

coefficients sont testés afin de savoir s'ils sont signîficativâment non

nuls ; autrement dit afin de savoir si le fait qu'un coefficient soit

différent de zéro doit être attribué au hasard ou à une dépendance entre

les deux caractères concernés (4).

(1) "Instabilité, précarité et trans&xmtiai te l'optaL", Op. eit,
(2) cf. iriicsteurs d'évolutim.
(3) c£, pcfrxiiMUiïi néthodokçLqu; ai vmoEâ n° 22
(4) Onque coefficient est co^rls entre -1 et +1. Si le coefficient «Ht positif

(et sifinificaChŒBit nu ru!)» <n peut conclura à me sff-repréaartackii
du caracLfti'c cmaLiérâ su soin de la pcpulatlcn dlspoeent du caractère avec
Ipf^gl 3a corrélation a été effectuée. la valeur absolue du coefficient; mus
doue me mesure relative de cette aur-TEprésaitatiŒi»
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Cette figure permet de vérifier les remarques esquissées précédemment (1).

Les individus disposant d'un emploi de niveau supérieur sont sur-reprê-

sentës parmi la population dont les ambitions professionnelles ont été

satisfaites/ mais Egalement parmi la population dont le revenu est

supérieur à 5000 F, parmi celle qui dispose d'un statut stable.*. Par

ailleurs, ce sont essentiellement l'Inadéquation formation-emploi et la

faiblesse du revêtu professionnel, qui constituent les caractéristiques

essentielles des emplois modestes (regroupes dans la catégorie A). Ceci

souligne l'importance et l'enjeu gué peut constituer l'obtention d'un

emploi en relation avec la formation*

Notais enfin que les emplois de niveau intermédiaire sont représentée de

façon uniforme au sein des modalités corresponâant aux divers caractères

retenus. la position médiane que cette catégorie occupe dans notre clas-

sification se voit loi confirmée.

Les évolutions antérieures de la structure des emplois et la caractéri-

sation des catégories retenues confirment .le caractère absorbant des

emplois de haut niveau et le caractère relativement transitoire des

is de catégorie B et de niveau modeste.

ConformËftent à notre problëmatique, si nous privilégions la dimension

"pratique d'enploi11 des travailleurs pour caractériser les orientations

du processus étudié, il convient de pousser plus avant les analyses con-

cernant l'instabilité des situations Trcfesaicfnelles en période

d'insertion*

Cette instabilité que nous avions initialement appréhendée à partir de

la notion d'emploi transitoire (notion construite BIT l'observation

statistique de l'évolution des différentes catégories d'emplois

(1) Les qiyinJB de l'engadgnaaent n'afçaraiaoHit poa ici du fait du critère qui
a (révolu à leur
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retenues) (1) doit être envisagée du point de vue de sa fonctionnalité

eu égard aux pratiques et emportements des individus et des groupes.

Ces pratiques ne peuvent se comprendre que par rapport aux situaticns

cfojectives, vécues sur le marche du travail. C'est donc à une approche

différente de cette notion d'enploi transitoire à. laquelle noue allons

nous référer à présent-

C'est pourquoi nous développerons la notioi •d'enploi d'attente11 qui

peut constituer un outil d'analyse adapte I une problématique des pra-

tiques professionnelles des étudiants issus de renseignement supérieur.

Son intérêt est de situer l'emploi transitoire corme aspect caractéris-

tique des évolutiois professionnelles en période d'Insertion, en permet-

tant de le positionner par rapport à des emplois dits "définitifs" re-

flétant le caractère absorbant de certaines situaticns professionnelles.

(1) lh aidai a été qualifié de transitaire s'il ccnsdtue un stade p
intenuédlalre ai ***** d'u itinéraire profosslamel damé.


